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The Evolution oJ the Medieval English Franchise 
By He/en M. Cam 

It is just sixty years since Maitland's great book, Domesdqy Book and Bryond, 
was published. It marked an epoch in th¡: study of manorial origins and of 
seignorial jurisdiction, and it was for the students of my generation a thrilling 
introduction to English social and legal institutions in the days before the 
Norman Conquest. To criticise the views of so great a master, to whom one 
owes so much, seems presumptuous, but Maitland himself, with his devotlon 
to truth, would have welcomed such criticism, and indeed did welcome it, 
when Tait questioned sorne of the theories expressed in the book 1• If we 
attack his position, it is with weapons that he himselfhas furnished, and fol
lowing lines which he himself indicated, when he exhorted us to think the 
thoughts of a past age if we wish rightly to understand its institutions2 • 

The section ofhis book with which I am concerned is not that which Tait 
criticised. It deals with "Bookland" and "Sake and Soke" 3-the rights of 
prívate jurisdiction enjoyed by lords of land before the Norman Conquest; 
rights which they claimed after 1066 by virtue of the "Books" or charters 
granted to them by the Anglo-Saxon kings from 600 A. n. onwards. These 
rights were indicated by a series of Anglo-Saxon terms; "sac and soc, toll and 
team, infangthef, forsteal, and hamsoken, fihtwite, mundbryce, and flymen
afyrmth". These terms continued to be used by the Norman and Angevin 
Kings in their charters of confümation for years after their meaning had be
come doubtful. 

Maitland approached the subject as a great lawyer. He insisted that what 
the kings were giving to their subjects in these charters was not property but 

1 English Historical Rcvieiv, 1897, pp. 772. ff.; Powicke, Modem Hisloriatu a11d the tfllf{y of 
Hi.rtory, London 195 5, pp. 5 5 ff. 

2 Domcsday Book and Bqyond, Cambi:idge 1897 (henceforth cited as D.B. a11d B.), pp. 9, 
356, 520. 

3 D.B. a11d B., pp.80-107, 226-292. 
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superiority4, the right to receive from the dwellers on the land covered by the 
grant dues which would otherwise have gone to the king. There is thus, as he 
says, "sorne thing political" about such grants; they are rather "cessions of 
political power than gifts of land", and this view is borne out, he suggests, 
by the fact that the consent of his council, the ivitan, seems to be necessary for 
the maldng of such grants 5• 

Ido not question Maitland's insistence that the "landbooks" are concerned 
with rights rather than with landownership. The distinction that he first 
made clear between superiority and property is of the utmost importance. 
But when he brings in the word "political" he is applying a standard belong
ing to a more sophisticated attitude to law and government than seventh 
century kings of England possessed. True, he warns us against anachronistic 
thinking; we are not to be misled by the fact that those ldngs use a language 
and employ terms borrowed from the continent6• But he is first and foremost 
a legal historian, and he cannot obliterate his knowledge of Roman Law and 
ofRoman conceptions of the state. Anglo-Saxon institutions to him represent 
a retrogression; Anglo-Saxon law falls below standards that have been set 
by a higher forro of civilisation. If Anglo-Saxon kings give away rights which 
belong to them by virtue of their kingship, they are abandoning "political" 
responsibilities and weakening "the state"7• 

What, precisely, are these kings granting? And why do they make these 
grants? 

The purpose is clear¡ they wish, as a religious gesture, to bestow wealth 
on churches and monasteries, and less frequently, for more secular reasons, 
to enrichlaymen who deserve well of them. They do not possess much wealth 
in money; their income is derived from rights of entertainment, customary 
tribute and tolls paid by their subjects, and also from their tradicional share 
in the payments arising out of lawsuits in the moots or popular tribunals. In 
the "Land books" the Anglo-Saxon kings give to the beneficiary the right 
to receive the dues that would otherwise have been paid to the king from the 
dwellers on the land defined in the book, wl:íether that land is already pos
sessed by the donee, or has been given to him in the grant. 

The rights granted are, says Maitland, of two kinds, fiscal and justidaryª, 
But, infact, as heindicates himself, both kinds of right have a financia! quality. 
"The right to hold a court was after all", he says, "rather a fiscal than a juris-

4 D. B. and B., p. 2.32 .. 
5 D.B.andB.,pp.247-52. 
6 D.B. and B., pp.225 ff. 
7 D.B. and B., p. IOI, 
8 D.B. and B., p. 234. 
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dictional right" 9• The judgment was given by the suitors, the roen who attend 
the court, not by its president; his function, it would seem, was to assemble 
the suitors, to pronounce the judgment found by them, and to collect the 
dues to which he was entitled. Before the royal rights were granted away 
these functions would be performed by a royal official, a "king's reeve". 
Maitland asks, why should this royal official continue to hold a court "if he 
can never get from it one penny for his own or the king's use?" 10 

The court will, he suggests, be held by the donee's official; a seignorial 
jurisdiction will have been created, even though, as before, the judgments 
are given by the suitors. 

In the eleventh century, under Cnut, the laws name certain rights which 
the king alone possesses, such as penalties for violence and peace-breaking; 
but they add that the king may grant these rights to any man whom he wishes 
to honour highlyu. The charters of Cnut's successor, Edward the Confessor, 
appear to grant these penalties very freely. Maitland interprets these grants as 
a sign of weakness. "Cnut's attempts to save for himself certain pleas of the 
crown look to us like the effort of a strong king to recover what his predeces
sors have been losingu. And then", he continues, "Cnut himself, and the 
Confessor, with reckless liberality, expressly grant to the churches just those 
very reserved pleas of the crown. The result is that the well endowed im
munist of St. Edward's day has jurisdiction as high as that which any palatine 
earl of after ages enjoyed." He sums up the situation on the eve of the Nor
man Conquest thus: "The state has been very weak; the national scheme of 
justice has been torn to shreds ... The work of the men who ruled England in 
the age befare the Conquest ended in a stupendous failure" 13• The ground 
lost by the Anglo-Saxon kings was not recovered until the twelfth century. It 
was Henry II who bridled the judicial powers of the privileged. "The recon
struction of criminal justice, the new doctrine of felony, the introduction of 
the procedure of indictment left the immunist with nothing better than an 
unintelligible list of obsolete words" 14. 

As against Maitland's brilliant picture of decadence and feebleness, of the 
abandonment of powers and duties by the pre-Conquest kings and the weak
ening of these great seignorial jurisdictions by the Angevin kings, I wish to 
maintain, firstly, that no such liberties as he posíts existed befare the Norman 

9 D.B. a11d B., p,277. 
10 D.B. a11d B., p. 277. 
II D,B. and B., p.261. 
12 D.B. a11d B., p.282. 
1a D.B. a11d B., pp.101, 103. 
14 D.B. and B., p.283, 
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Conquest; secondly that the grants of the kings were nota sign of weakness, 
but rather of wisdom; and lastly that the most extensive powers of the thirteenth 
century franchises were acquired after the Norman Conquest as a result of 
the policy of the Norman and Angevin rulers. 

In the fifty years since Maitland's death our knowledge of the Anglo-Saxon 
monarchíes has grrown very greatly. On the one hand the scientific study of 
the laws, but even more of the charters and the writs; on the other, the work 
of archaeologists and philologists has brought out a revision of the judgment 
formerly passed on the institutions of the people subjected by William the 
Conqueror. It is now recognísed that the Anglo-Saxon kings bequeathed to 
their French successors not only a fiscal and administrative system well in 
advance of that which they had used in Normandy 15, but also something in 
the nature of a chancery, with a body of trained derks employing not only the 
old diploma form, but also the simpler but infinítely adaptable writ for com
municating royal orders and announcing royal donations. 16 The writ, which 
became the indispensible vehicle of the new judicial reforms of Henry II, and 
which carne to replace the old diploma, was an Anglo-Saxon invention 11. 

On the other hand, increased knowledge of the earlier history of the Anglo
Saxon kingdoms enables us to trace far more precisely the stages of the 
advance by which the primitive tribal kingships of the seventh century 
developed into the centralised national monarchy of the eleventh century, 
and to watch the conception of the king as the guarclian of the peace and 
the super visor of justice beginning to find expression in law ancl adminís
tration. 

Maitland indicates that development <lid take place in these centuries; in
deed, he gives us an all-important clue when he asks "What hacl the king to 
give ?" 18 N one the less his treatment of the question assumes that the distinc
tion between public and prívate law can be made from the first, and that the 
conception of crime as an offence against the state is relevant ata period when 
the laws recognísed prívate war, and any man was entitled to hang a thief 
caught in the act. To speak of "pleas of the crown" in the clays of Cnut is an 
anachronísm; there were no offences over which the king had exclusive juris
diction. As Bloch has said, "la distinction des haute et basse justices (est) 
toujours restée étrangere au systeme anglais" 19• Moreover Maitland uses the 
term immtmist of the man who had been granted profits of justice: and he 

rs Stenton, Anglo-Saxo11 Ei1gla11d, Oxford 1943, p. 546, 
16 Stenton, pp. 349,389; Galbraith, St11dies liz tbo P11blíc Records, London 1948, pp.36-48. 
17 Galbraith, pp. 35 ff., 58 ff.; Harmer, Anglo-Saxon lf:7rits, Manchester 1952, pp. 10-45. 
18 D . .B, and B., p. 234 (margin). 
19 Marc Bloch, La société féodalc, Paris 1940, II, p.136. 



H. M. Cam: The Evolution of the Medieval English Franchise 9 

considers that the "English immunity" is not independent of the Merovin
gian immunity20• If a beneficiary is granted privileges or exemptions, one 
must ask, exemptions from what? The essence of the Frankish immunity was 
the exclusion of royal officials from the privileged territory. It implied the 
existence of a system which did not exist in England. The Merovingians in
herited a framework of Roman administration and traditions of Roman law 
unknown to the Anglo-Saxons. The English kings could not free the churches 
from o bligations which did not exist, or give them powers which they did not 
themselves possess. There is no reference in any genuine charter to the exclu
sion of royal agents from the privileged lands until after the Norman Con
quest21. Though Domesday Book contains one statement of the customary 
right to exclude royal officials, it is only after 1066 that the ne introtJJittat clause 
comes, very gradually, into use, as the activities of the royal sheriff and the 
royal justice increase. The word immunity cannot properly be used of the old 
English franchise22• To say, as Maitland does, that "the well endowed im
munist of Edward the Confessor's day has jurisdiction as high that of any 
palatine earl of after ages" is a completely anachronistic statement; not till the 
system of royal justice had developed in the twelfth century was it possible 
for such a jurisdiction to exist. 

The Anglo-Saxon kings gave what they had to give. The word gerihta has 
a far more concrete meaning than its modern equivalent "rights"2 a; it can be 
rendered consuctudines-"dues" -"customary payments". 

In the grant of the profits of justice financial beneíit was in tended. The func
tion of judging did not belong to the king, and was not his to grant. He might 
and did exhort men to see that justice is done; he might, if specially appealed 
to, act as umpire in a difficult case, but, in Anglo-Saxon times, roen do justice 
to each other: wyrce ae/c tJJan othru111 riht24, or as was said at a much la ter date, 
Curia dotJJini debit facere iudiciu111, non dominus25 • The king surrendered no royal 
function by granting the profits of justice. 

Further, I wish to maintain that his action in maldng these grants is realistic 
ancl wise. Alfred and his successors hada high sense of responsibllity. Their 
:first task was to free England from Danish domination; their next was to 

20 D.B. and B., p. 2.78. 
2 1 I-Iarmer, pp, 127-128. 
22 The Regcsta A11g/o-Normam1ortin1 I, Oxford 1913, give only ten examples 1066-uoo: 

nos.162., 2.35, 2.52, 2.94, 306, 3u, 344,408, 42.1, 453, 
23 Harmer, p. 441, 
24 Edgar, Ordi11a11ce of thc Htmdrcd, c. x. (Liebermann, Gesetz.e der A11ge/sachse11, Halle l 903, 

I, 192.). 
2s Mrmimenta Gildha//ae Lo11donie11si.r I, p. 66. 
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restare order and protect property in a countryside ravaged by war and prob
ably overrun by gangs of thieves. Self-help and prívate war are still recog
nised in Alfred's laws, but Asser speaks of his concern for justice26• Even 
befare the Danelaw has been reconquered, his son is issuing laws for the 
keeping of the peace. But this can only be accomplished by the help and with 
the good will of his subjects, and he appeals to his great men to co-operate 
with him in this work21. Alfred's grandson, Athelstan, pursues this aim in a 
series of councils, and gives his special approval to the tlúef-catching associa
tion founded by the bishops and laymen who have lancls in London and the 
neighbouring counties28• Ifhe grants to such great mena share in his pi"Ofits 
of justice he is giving them a share in the defence of property and the keeping 
of the peace. It is a sound policy; only with the co-operation of his great men 
will he be able to implement the promises given at his coronation to see that 
justice is done and robberies and violence punished. 

Sake and Soke is the most general term for the right to hold a court and to 
take the profits of justice29, It occurs first about 9 50, Maitland considers that 
such rights could only derive from a royal grant; for him it is a delegation of 
functions properly the king's. But Stenton produces convincing evidence 
to show that from the ninth century at la test courts had been held by lords for 
their men and dwellers on their lands 30• Such a customary right, however, 
might be confirmed by a royal charter, and if the king grantecl his own profits 
of justice to such lorcls, the charter would not create a new courts it would 
merely enlarge the jurisdiction of an existing court. As Bloch says in relation 
to the priva te jurisdictions ofMerovingian days 31, the royal grant; recognised 
an existing fact, whilst adding further privileges, such as fibtJ/lite (the penalty 
for fighting) or bamsokne (the penalty for housebreaking). But there is no 
reason to thlnk that the man y landowners who had sake and soke 011 the eve of 
the Norman Conquest possessed or needed charters to prove their right to it. 

Another development in historical science since Maitland wrote, has been 
in connection with the history of the hundred. It is now generally accepted 
that the hundred, as a unit of local administration, is no older than the tenth 

z6 Asser, Vita Alfredi, e, 106. 
27 II Edward, c. 1. (Liebermann I, 140) 
28 VI Athelstan. (Liebermann I, 173 ff.) 
29 In 13 2 I a royal justice defined it thus: ,,Soke est davoir court de lour tenaunz, sake est 

davoir amercement en cel court de trespas," (Brit,Mus,MS. Egerton, fo,36cl.) Neither 
amercement nor trespass was known in the tenth century, but if one substitutes ,,money 
penalties", the clefinition may stand. 

30 Stenton, Anglo-Saxon England, pp.486-87, 493. 
31 Marc Bloch, La wciétéféodale, París 1940, II, pp. 121-23. 
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century, and was instituted as part of the reorganisation of government after 
the Danish wars, when far the first time there was one ruleroverall England32. 
On the eve of the Norman Conquest approximately 120 of these hundreds 
were held by subjects33, who took the royal dues arising in them34, and may 
often have appointed the reeves who presided in the courts. Many of these 
lords of hundreds alleged, la ter, that their rights went back to the seventh or 
eighth centuries; were older, that is, than the hundredal system itself; and 
this is probably true3s, If there was a "national scheme of justice" it compre
hended these "priva te" hundreds; when in the tenth century the system was 
framed, it recognised the privileged lands held by the Abbots of St.Albans 
and Glastonbury, the Bishops of Winchester and Worcester as hundreds, in 
which the royal dues, including the profits of the hundred court, were payable 
to the ecclesiastical lords. 

I have attempted to prove that the powers pos ses sed by the lords of liber
ties befo re 1066 were notas great as Maitland suggested, and that the policy of 
granting profits of justice, and of recognising the existence of seignorial 
courts alongside those of the shire and the royal hundred was not a sign of 
weakness, but rather the reverse. I have now to consider the growth of the 
franchises between the eleventh and the thirteenth centuries. 

If we begin with the greatest liberties, those of Chester, Durham and Ely, 
for instance, which were described as palatinates, and had their own justices 
ancl issuecl their own writs, modern research indica tes that these special privi
leges are not as ancient as was formerly supposecl. Mr. Miller has shown that 
the story that the privileges of Ely go back to the seventh century cannot be 
acceptecl: that while the abbots may have held courts in the hundreds of Ely 
before 1066, their extraordinary privileges are no older than Richard 136. 
Mr. Barraclough has demonstratecl that the spedal characteristics of the pala
tine earldom of Chester do not appear before the middle of the twelfth cen
tury. Only under Ranulf ofBlundeville (1187-12.34), do we hear of the earl's 
exchequer and chancery, his register of writs and his pleas of the sword37, In 
Durham it was Henry II who confirmed the bishop's exclusive jurisdiction, 

32 Corbett, in Cambridge Medieval .History III, Cambridge 1922, p. 366; Stenton, A11glo
Saxo11 E11g!a11d, p. 290. 

33 Cam, The "prívate" h1111dred in E11gla11d before the Nor111an Cot1q11est in Studies presented to 
Sir Hilaryje11ki11so11, Oxford 1957, pp. 50-59, 

J•I R. H. C. Da vis, The Ka!mdar oj Abbot Samso11 (Camden Third Series 84, London 1954), 

p.xl. 
35 Cam, ut supra. 
36 E. Miller, The Abbl/Y and Bishoprk of E{y, Cambridge 1951, p. 30. 
37 Barraclough, The Earldo,11 a11d Co1111ty Palatino of Chester, Oxford 195 3, pp. 27-28, 
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while it was the knights and freeholders of the liberty who purchased from 
J ohn, during a vacancy in the bishopric, the right to have the same assizes and 
legal customs within the county as were used in the rest of the kingdom38, 

The Durham franchise is described as "a little judicial system organised on 
the royal model" by its historian, Lapsley3 9, and the phrase gives us the clue 
to the evolution of the greater franchises. They grew with the royal power; 
they imitated its institutions; as Powicke says, they "fed u pon the new pro
cesses of government" 4°, 

Immediately after the Conquest the churches, which had not, like most of 
the great laymen, been deprived of their lands, sought to have their charters 
confirmed. As the Anglo-Norman sheriffbecame more active and powerful, 
the ne intromittat clause began to appear in the new charters and forgers insert
ed it into old charters. Sorne of the new foundations, like Colches ter, Reading 
and Thetford, were granted extensive liberties by Henry I 41 ; but it was prob
ably the reign of Stephen that saw a real advance in the powers of the fran
chise-holders, when the absence of central control led the barons to take new 
responsibilities on themselves 42, Henry II declared his intention of returning 
to the days of bis grandfather, and undoubtedly many liberties were sup
pressed or diminished by his judicial innovations, which establishecl royal 
precedence in dealing with felony and lesser crimes. On the other hand, many 
of the greater liberties were strengthened; their holders secured charters 
which either confirmed liberties that they had acquired by custom or granted 
new ones. The systematisation of record-keeping that characterises the latter 
part of the twelfth century produced a more exact definition not only of the 
king's ríghts, but also of those of the lords ofliberties. Thus Durham, and not 
Durham alone, obtained sanction for its special sessions ofjustices, ancl Ches
ter was able to make good its right to have its own exchequer and chancery. 
And under J ohn new liberties of a les ser nature are defined and granted or 
recognised, so t~at many lords, besides holding view of frankpledge, and the 
assize ofbread and ale, both post-Conquest institutions, also secure the return 
of writs, that is, the right to exclude the sheriffs from their lands and to serve 
the king's writs themselves 43, and also the right to hold pleas of replevin, or 
vee de naan, 44• These liberties, by their very nature, could only exist after the 

38 Lapsley, The County Palatine of Durha111, Cambridge, Massachusetts, I900, pp, 167-68. 
39 Lapsley, p. 17x. 

4° Powicke, Hemy III and the Lord Edivard, Oxford 1947, p. 40. 
4I Regosta A11glo-Normmmor11111 II, Oxford 1956, nos. 1204, u38, 1536. 
42 Stenton, English Feudalism, Oxford, 1932, pp.249-255, 
43 S. Pamter, Thc English Fmdal Baro11J1, Baltimore 1943, p. n6, 
44 Painter, pp. 197-198. 
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legal innovations of Henry II had become established. More and more hun
dreds also are coming into private hands. And these developments take place 
under strong kings; Henry II, Richard, J ohn and Edward I: and in the highly 
legalistic reign of Henry III. 

Alongside this growth of liberties we note the appearance of a procedure 
for overriding liberties if the holder fails to make proper use of them: the writ 
non omittas propter !ibertatem, which has come into use by r 2.04 4s. If the lord of a 
liberty fails to execute a writ passed on to him, the sheriff is told to ignore the 
privilege, and to enter the liberty and execute it himself. The feudal contrac
tual principle is in fact being applied to the franchisal grant: In place of the 
unconditional possession enjoyed by the pre-Conquest franchise holder, the 
thirteenth century lord of a liberty finds that he may lose it ifhe abuses it. On 
the other hand, another writ is devised to protect the franchise holder against 
those who would ignore his rights: ne vexes contra libertatem46• The rolls of the 
Curia Regis frequently record the transfer of cases from the king's court to 
that of the magnate or bishop who is entitled to cognizance of the issue 47, 

Coulcl a liberty, then, be treated simply as a form of heritable property, 
transferable, with the land it covers, by subject to subject? The prívate char
ters of Anglo-N orman baro ns indica te that this was the view of the eleventh and 
even the twelfth century baron, 48 and it seems that no rival theory was assertecl 
by the royal justices and aclministrators of those days, But uncler Henry III the 
position changes. Possibly the definition of baronía] líberties in Magna Carta 
procluced a need for the king to define his own prerogative rights. 49 However 
that may be, a clear theory is formulated about I 2. 5 o. The great jurist, Bracton, 
in his de legibus, declares that all liberties are regalian. "Certain matters are, as 
it were, sacrecl. They pertain to the royal person, and cannot be transferrecl 
to any save to the king's own justices. What is bound up with justice and 
peace belongs to no man save to the Crown, and the royal dignity. They can
not be separated from the Crown, since they make the Crown what it is. For 
the Crown exists to do justice and give juclgment and maintain peace. Such 
rights and jurisdictions cannot be transferred to persons or lands; they cannot 
be possessed by a prívate person either as the enjoyment oras the exercise of 
a right, unless this has been granted as a clelegated jurisdiction" 50• 

Here, at last, we have a clear distinction between publíc and prívate law. 

45 Curia Regís Rolü III, London 192.6, p. 241. 
46 Holdsworth, I-iistory of English La,v II, London 192.3, p,608. 
47 C11ria Regís Ro/Is I, p. 88 (Rainsey Abbey, 1199); II, p. 167 (Dunstable Priory, 12.03), 
48 Stenton, Engli!h Fe11dalism, pp. ro3-8, 270-74. 
49 Powicke, Henry 111 and tho Lord Edn1ard, pp. I 10, 32.3 ff. 
so Bracton, fols.I4, 5 5d, 
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"Certain matters are, as it were, sacred." However familiar the conception 
may be tothe legal historian of toda y, such a statement could have had no prac
tic:al meaning before the reign of Henry II. As we have seen, it is first clearly 
formulated in the reign of his grandson: but even under Henry III and Ed
ward I it was not fully accepted. The royal judges themselves, in Edward's 
Quo Warranto enquiries, on occasion treated franchises as private property, 
and agreed that they might be annexed to land, and transferred from subject 
to subject by ordinary legal procedures. 

Nevertheless, the principie of political responsibility behind Bracton's 
statement was upheld. Those who had accepted from the crown privileges 
which entailed the exercise of governmental functions must be prepared to 
account for their actions. By accepting such privileges they had become, as 
Bracton said, ministers or agents of the king, andas such they must be penal
ised, as muchas sheriffs or royal justices, if they failed to do their duty. If you 
have the right to hang thieves, you must hang them, otherwise the king will. 
If you have the right to appoint a coroner for the people in your liberty, you 
must not leave the office vacant, ancl you must see that the coroner does his 
duty. If you have the right to enquire into the observance of the king's de
crees on brewing and baking, you must have a pillory for the punishment of 
bad brewers and bakers. 

The franchise, then is part of the royal scheme of government51 , Eclward I, 
in his nationwide enquiry into his subjects' title to the liberties they held ancl 
into the manner in which they exercised them, had no intention of eliminating 
the franchises; he would not have found it easy to staff an alternatíve royal 
systems2 • They made a real contribution to the work of governing the king
dom, and man y of the franchise-holders were proud of that contribution, even 
though it entailed "great and continuous labour", as one of them called fr53, 

The English franchise had cleveloped alongside the English monarchy. 
The definition of liberties and exemptions hacl proceeded as the system of 
government itself evolved, and the powers ancl functions of the monarchy 
found expression in new institutions. At each stage, unless it was to become 
extinct, the liberty "had to move with the times". But in spite of the wide 
space of time that separa tes the liberties of the thirteenth century from those 
of the eighth and ninth, the underlying justification of the system is the 
same-the practica! need for the collaboration ofking and subjects in the work 
of government. 

51 Cam, Libcrfiet and Comm1111itics, Cambridge 1944, pp. 183-204. 
52 Cam, Liberfies and Cotmt1tmities, p. 181. 
53 Cam, Liberties and Comm1mities, p. 186. 



The Role o/ Parliament in the Henrician Reformation 
By G. W.O. Wood111ard* 

I propose in this paper to touch briefly upon two aspects of the work of the 
parliaments of Henry VIII ofEngland; first the part played by parliament in 
bringing about the Anglo-Papal schism, and in particular, in this connection, 
the work of the Long, or Reformation parliament of I 5 29-1536, and, second
ly, the share of parliament in maintaining the ecclesiastical arrangements then 
made and in governing the Ecclesia Anglicana, now independent of Rome. 

I should however make it clear, before I proceed any further, that I do not 
intend to produce any new or startling evidence. In that respect I make no 
claim to originality. All I propose to do, is to reconsider briefly sorne of the 
evidence already available in an attempt to determine how far it supports, to 
the exclusion of any other view, the conventional interpretation of this period 
in the history of the English parliament. 

The story of the English reformation in the reign of Henry VIII is gener
ally told in sorne fashion similar to the following: the king, being balked by 
the papacy in the matter ofhis marriage, turned to parliament for assistance, 
first in bringing pressure to bear upon the pope, and, when that failed, in re
jecting papal jurisdiction in England altogether. In making use of parliament 
in this manner, King Henry was enlarging its powers, widening the scope of 
its activity, and creating precedents which his successors were unable to live 
clown. Hence, the modern history of parliament as an institution which de
veloped steadily in strength until it challenged and overthrew the monarchy, 
can be said to begin with this Reformation parliament. 

But do the facts altogether support this interpretation? Was parliament, 
for instance, summoned in 1 5 29 to assist the king in the matter of his mar
riage? Certain facts certainly lend colour to this suggestion. It is true that 
the legatine court at Blackfriars in London, tardily and reluctantly estab-

* Note on referentes in tcxt. All references to statutes are by regnal year and chapter. Those 
of the reigns ofRichard II and Henry V may be found in vo!.II of Statutesof the Realm, Re
cord Commission edition, London 1810-2.8. Those of the reign of Henry VIII are in vol. 
III of thc sarne series. The full titles of the other works quoted are as follows: 

Hall: Hall's Chronicle, edited by Sir H.Ellis, London 1809. 
Muller: The Letters of Stephen Gardiner, editcd by J.A.Muller, Cambridge 1933. 
Ogle: A.Ogle, The Tragedy ofthe Lollards' Tower, Oxford 1949, 
Roper: W. Roper, The Lyfo of Sir Thornas Moore Knighte, edited by E. V. Hitchcock, 

Early English Text Society Original Series No. 197, London 1935. 
Wilkins: D. Wilkins, Concilia Magnae Britanniae et Hiberniae, London 1737, 
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lished by Pope Clement VII, had ended its sitting on July 27th 15 .z9 having 
achieved precisely nothing. This was greatly to the displeasure of the king, 
and the writs for a new parliament were in preparation within a fortnight of 
that date. It is true also that that same parliament was eventually to provide 
the king with the means of solving his domestic difficulties. But is was not 
to do so until 1 5 3 3 when the pregnancy of Anne Boleyn made swift action 
essential. Until then parliament was not even permitted to discuss the king's 
affair. Admittedly parliament was to have read to it in 1531 the carefully 
gathered opinions of the universities about the marriage, but only in order 
that the members of the commons might report what they had heard to the 
country at large when they dispersed upan prorogation. The ill-timed at
tempt of certain members in the following year to offer the king unasked 
for advice about his personal affairs earned a swift and severe rebuke, which 
made it abundantly clear that they had no right to meddle with such high 
matters. There is certainly plenty of room for doubt that the parliament of 
15 2.9 was summoned primarily to attend to the King's Great Matter. 

Of course, if one is prepared to believe that every ecclesiastical statute of 
the seven sessions of the Reformation parliament was part of a preconceived 
and well-laid plan, then it is arguable that the work of the earlier sessions was 
necessary to prepare the way for the more drastic measures of the later ses
sions. According to this view, the first session (15 29) established the right of 
parliament to legislate for the church; the second (1531), and the third (15 32) 
saw the church at home brought low and the first tentative anti-papal meas
ure passed (First Annates act, 23 Henry VIII cap. 20). Then when this failed 
to move the Pope to favour the king's suit, the fourth session (15 33) made 
arrangements to solve the whole affair without reference to His Holiness 
(Restraint of Appeals, 24 Henry VIII cap. 12), and the 5th and 6th (1534) 
completed the breach. 

But there are many difficulties in the way of accepting this view. I need 
only mention a few. We must, for instance, bear in mind the long intervals 
between the sessions of parliament. Was it really necessary to proceed so 
slowly if the ultimate course of action was from tl1e first decided? Was it 
really necessary to establish parliament's legislative sovereignty by enacting 
a series of minor ecclesiastical reforms befare attempting such a measure as 
the act in Restraint of Appeals ? 

Then again we must remember that the Duke of Norfolk and Stephen 
Gardiner who replaced Wolsey in the king's confidence, after the fall of the 
cardinalin 1 5 29, were themselves gradually being replaced by Thomas Crom
well during these early years of the 1 5 29 parliament. A change of ministers 
suggests a change of policy. Indeecl if there was any master plan in this par-
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liament, most authorities would agree that it cannot be seen in action until 
1 532. at the earliest, when Cromwell was established as the chief influence in 
government, and when the statutes passed begin to acquire a more forceful 
tone, and to have a more direct bearing upon the king's case. In comparison 
with the acts of the la ter sessions, those I 5 2.9 and 1531 seem disconnected 
and haphazard. 

No, it is difficult to accept the work of the earlier sessions of the Refor
mation parliament as a deliberately planned preliminary to the eventual so
lution of the marriage question. 

But why then was parliament summoned in 1 5 2.9, if not immediately to 
deal with the ldng' s affairs? Clearl y not for the purposes of taxation, for no 
grant of supply was made until the sixth session in the autumn of I 5 34 (Sub
sidy act, 2.6 HenryVIIIcap.19. Firstfruits and tenths, 2.6 Henry VIII cap. 3). 
The first session, it is true, had seen the passage of an act converting the 
forced loan of previous years into an outright gift (2.1 Henry VIII cap. 2.4) 
but such a measure could well have been held over until other reasons oc
casioned a parliament. Indeed the fact that a grant of a fifteenth was pro
posed in the third session in 1532., but was allowed to lapse because parlia
ment was prorogued before the necessary bill had passed through all its 
stages (Hall, p. 786), and was not renewed in the following session, argues 
no great financial urgency on the part of the crown. 

Sorne suggest (Ogle, pp. 175-178) that this parliament was summoned pri
marily to <leal with the fallen Cardinal Wolsey by act of attainder. But in the 
event, an indictment in King's bench proved sufficient to secure the neces
sary legal condemnation, and no attainder was necessary. Acts of attainder 
were weapons increasingly used in this parliament, but generally only in 
those cases where it might have been diffici1lt otherwise to secure conviction. 
Were this parliament then summoned to deal with the cardinal, it seems 
strange that the writs should have been issued before the more normal judi
cial processes had been attempted. 

No, any explanation of the summoning of this parliament in terms of a 
specific programme is in some way unsatisfactory. But is such an explanation 
necessary? Could it not be that it was the normal practice at that period to 
summon parliaments from time to time even if there was no important offi
cial programme ready to be laid before the houses? The fact that nearly 
every sixteenth century parliament made a grant of taxation to the crown 
has inclined us to think in terms of the need for taxation alone. The auto
cratic Tudors, we tend to think, would have liked very well to manage with
out parliament had it not been that from time to time that financia! assistance 
which parliament alone could give them made it necessary to summon the 
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houses. And so when we come face to face with this parliament of 1 5 2.9, 
when financial urgency cannot account for its being summoned, we look, 
and look perhaps in vaín, for another immediate reason for its appearance. 

Signíficant in thís connection is, I think, the demand that was to be made 
by the rebels participating in the Pilgrimage of Grace in I 5 36, for the hold
ing of a parlíament to remedy their grievances. H they were accustomed to 
regard parliaments primarily as royal taxing machines, they would scarcely 
have placed their hopes for redress so surely in parliament. 

Signíficant too is the very general wording of the speech made by the chan
cellor, Sir Thomas More, at the formal opening of the parlíament of 1 5 2.9. 
Parliament, he said, had been summoned beca use "divers laws ... were made 
now by long continuance of time and mutatíon of things, very insufficient 
and imperfect, and also, by the frail condition of man divers new enormities 
were sprung amongst the people" ( Hall, p. 764). Was any specific programme 
intended, hís words would surely have been less general and have given 
sorne allusive hint of the government's plans. 

Signíficant too is the amount of legislation of this parlíament whích is in 
no way connected with the church. Economic and social regulations fill 70 
of its statutes; another 3 7 are concerned with the amendment of the law, 
both criminal and civil. In this respect this parliament was no different from 
its immediate predecessors. The proportion of economic and social statutes 
amongst the measures passed by Henry's first four parliaments is almost 
exactly the same. 

And so, quite apart from the financial needs of the crown, or the urgency 
of any national crisis, there would seem to be a very adequate occasion for 
the periodic meeting of parliament in the need to keep abreast of the nation's 
economy. Once you embark upon a polícy of governmental economic regu
latíon, you cannot hope in any age to construct a system of rules which will 
not be in need of periodic overhaul as the needs of the natíon change. And 
so, if parlíament was to be the instrument of national economic control, then 
parlíament must continue to meet at not too infrequent interv-als. 

Now in the autumn of I 5 2.9, more than six years had elapsed since the last 
brief session of parliament in 15 23, an intermission between parlíaments as 
long as any save one since the accession of Henry VII. That last parlíament 
had been the one whích had stood on its privileges in the face of the dis
pleasure of Cardinal Wolsey. Now Wolsey was gone, -perhaps the time was 
ripe for another parlíament. 

Finally, in thís connection, it is noticeable that no contemporary thought 
that there was anything impending out of the ordinary when the parlíament 
of 1 5 2.9 first met. It is true that one chronicler, Hall, gives it a little more 
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attention than sorne previous parliaments. But then it is very likely that 
he was a member of this one, and in a position to know more about its 
activities than about the activities of any of its predecessors. And even he 
has nothing to say about the causes for its summons, treating its meeting at 
that date as a perfectly natural occurrence. 

Thus there is good reason to suggest that perhaps it is vain to search for 
sorne outstanding speci:fic reason for the meeting of this parliament, or to 
attempt to postulate a contemplated programme of legislation for it. By that 
Ido not mean to imply that the crisis in the king's personal affairs had no 
connection at all with the summoning of parliament. U ndoubtedly that crisis 
created a situation in which it might be desirable to have a parliament in 
being. But it is not necessary to suppose that there was any definite plan of 
action in the mind of the king and his advisors when the writs were sent out. 
I would however venture to suggest that, crisis ar no crisis, parliament would 
probably have met soon in any case. 

It was only in 15 3 2., when this parliament had !asted for three sessions (the 
maximum length of any other parliament of the reign), and requested a dis
solution, only to be denied it, that it began to acquire a character worthy of 
contemporary notice. 

But I must pass on to my next point. If the summoning of parliamentin 1 5 2.9 
was not necessarily the revolutionary step it is sometimes held to be, was the 
ecclesiastical legislation of that parliament any more revolutionary in its im
plications? To have the temporal legislature dealing with matters clearly spir
itual, such as probate (2.1 Henry VIII cap. 5), tithes (2.7 Henry VIII cap. 2.0), 
bene:fit of clergy ( 2. 3 Henry VIII cap. 1) and even heresy ( 2. 5 Henry VIII cap. 
14), was this not a revolution? A triumph of the temporal over the spiritual? 

But once again, contemporary observers, if revolution there was, were 
blind to its occurrence. They all note the curtailment by this padiament 
of papal powers, but none comments upon the manner of its curtailment. 
Argument there was in plenty, and opposition too to the passage of many 
of the ecclesiastical measures. That cannot be denied. But that opposition 
was to the contents of the measures rather than to the principle involved in 
their passage. E ven Bishop Fisher of Rochester, when protesting against the 
probate and mortuaries bills of the first session did not take his stand on 
principle, or suggest that parliament had no authority to meddle thus with 
clerical matters. The burden of his protest was that the measures before the 
house all tended "to the destruction of the church" (Hall, p. 766). How? By 
limiting its fees and :t:estricting its perquisites. Thecrucial questionof whether 
parliament had power over the chu:t:ch does not seem to have been argued 
then, or at any time in the reign; even in 1515 when the Abbot of Winch-
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combe preached his famous sermon which touched off the great debate about 
the statute of 1 p.2 (4 Henry VIII cap. 2.) which had restricted the operation 
of benefit of clergy. Though he said plainly enough that the act was "clean 
against the law of God," he never suggested that it had been beyond the 
power of parliament to make it. That issue <loes not seem to have been faced 
at that time by either party. 

The best argued defence of the spiritual power which we have at this pe
riod is the answer (Wilkins III, p. 750) of convocation to the commons' 
supplication of 1532.. But even in this answer, the question of the compe
tence of parliament is not touched upon. The clergy zealously defend their 
own right to make canon law without the assent of king or laity, but are 
not called upon to discuss the cognate question of the limits of the authority 
of the temporal legislature. 

But then were the ecclesiastical measures of the Reformation parliament 
really sufficiently unprecedented to force into the open the question of the 
authority of parliament to enact them? 

Sorne of the more important of these statutes were not properly acts of 
parliament at all, but merely statutory confirmations of acts of convocation. 
For example, the act of Supremacy (2.6 Henry VIII cap. r) did not make 
Henry Head of the English Church. It merely acknowledged an allegedly 
existing fact that the king "is, and ought to be Supreme Head," and, more 
important "so is recognised by the clergy in their convocations." That cler
ical recognition had been given three years before. Now parliament merely 
confirmed it in a declaratory form. 

Likewise the act for the Submission of the Clergy (.25 Henry VIII cap. 19) 
was in form a statutory confirmation of the act of convocation when, in 
15 3 .2, it yielded to the crown the right to veto its existing and future legis
lation. Similarly the act of Succession (2.5 Henry VIII cap. 2..2) added the 
authority of the voice of parliament to the decision of Archbishop Cranmer's 
court about the validity of the king's first two marriages, and imposed force
ful penalties for any refusal to accept that decision, but did not expressly 
claim for parliament any right to determine such cases. 

For other acts there was good precedent. The act in Restraint of Appeals 
(.24 Henry VIII cap. 12.) which terminated the appellate jurisdiction of the 
court of Rome in causes matrimonial and testamentary, and in suits for tithe, 
could look back to statutes of previous centuries such as the "Great Statute 
of Praemunire" of the 16th of Richard II which had restricted papal juris
diction over advowsons. The act for the suppression of the lesser monas
teries (.27 Henry VID cap. 28) had sorne sort of counterpart in the r 5th Cen
tury suppression of alíen priories (1 Henry V cap. 7). The act for the punish-
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ment of heresy (2.5 Henry VIII cap. 14) made express reference to certain 
statutes of Richard II (5 Richard II st. 2. cap. 5) and Henry V ( 2. Henry V st. 1 

cap. 7) which it purported to re-enact, whilst those concerned with benefit of 
clergy (2.3 Henry VIII cap. 1) and clerks convict (2.3 Henry VIII cap. n) 
looked back to 151 2.. 

Most of the remaining acts were concerned with the revenues of the 
church, limiting fees, transferring papal revenues to the king, or providing 
for the assistance of the secular arrn in the collection of tithe. Parliarnent's 
concern with clerical fees rnight be defended on the grounds that the object 
of the statutes was to defend the laity from excessive exactions, though there 
was also precedent for the limitation of probate fees (4 Henry V cap. 8); the 
tithe acts were designed only to make collection more sure. The transfer of 
papal revenues was favoured by many of the clergy, and so all passed with
out serious question. 

But one can say all this, and still be left to wonder how such blatant inva
sions of the propre territory of the spiritual power as the grant to the king 
by parliament of a tenth of all spiritual incomes (First fruits and tenths, 2.6 
Henry VID cap. 3), or the statutory deposition of the absentee bishops of 
Salisbury and Worcester (2.5 Henry VIII cap. 27), or the arrangernents made 
for the appointment and consecration of bishops without reference to Rome 
( 2. 3 Henry VIII cap. 20, first annates; 2. 5 Henry VIII cap. 2.0, second annates; 
26 Henry VIII cap. 14, nomination of suffragans), were allowed to pass with
out serious challenge from the spirituality. 

Archbishop Warham did register in February I 5 3 2, six months before his 
death (Wilkins III, p. 746), his determination not to o bey anystatuteprejudicial 
to the papacy or the church; but even he did not attempt to argue that par
liament had no competence to make such statutes. Only Sir Thomas More 
seems to have been prepared to insist that there were limits to the legislative 
powers of parliament, though his profound sense of duty to the state obliged 
him to keep silent on that point until after his conviction (Roper, More, E. E. 
T. S., p. 92). 

For the rest, contempories believed with Stephen Gardiner that "men 
must conform themselves to the more part in authority," (Muller, p. 350) 
without speculating whether there were any limits to what the "more part" 
could do. We should be mistaken if we were to attribute to the men of this 
period too clear an idea about the respective limits of spiritual and secular 
authority. And partly for that reason, and pattly because thete was some
thing like a precedent for so many of the acts of the 15 29 parliament, that as
sembly which seems so momentous to us looking back at it from the present 
day, performedits work without exciting constitutional commentat the time. 
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Once the authority of the pope had been ousted from England, and 
the sovereignty of the crown over both church and state clearly enun
ciated, what part did parliament then play in governing the Ecclesia Angli
cana? 

In dealing with this point, even more than in dealing with the previous 
two, it is as well not to be too categoric. One can argue from certain te:x:ts 
that the effect of the Henrician ecclesiastical measures was to maintain in 
England the powers of church and state separate and distinct, united only 
at the summit in the dual capacity of the sovereign as supreme head of both 
bodies. That is to say the Reformatíon parliament deposed the pope, and put 
the king in his place, but otherwise left the church in possession of its old 
theoretícal independence of the state. The best statement of this idea is to be 
found in the preamble to one of the major statutes of this very parliament, 
The act in Restraint of Appeals (24 Henry VIII cap. 12). "The realm is a 
body politíck compact of all sorts and degrees of people divided in terms 
and by names of Spiritualty and Temporalty ... the body Spiritual ... having 
power when any cause of the law Divine happened to come in question ... , 
the Laws Temporall for trial of property and land and goods " and the con
servation of the peace being administered by the Temporalty. This definition 
of the relationship between church and state seems so clear as to leave no 
room for diversity of interpretation. This preamble prescribes the theoretical 
separation of the two powers which Elizabeth I tried in vain to maintain 
when she repeatedly warned her parliaments that church matters must be 
left to her and the clergy. The same theory was acknowledged in the sub
mission of the clergy to Henry VIII (25 Henry VIII cap. 19) when convo
cation accepted the royal summons as the only valid occasion of its meeting, 
and the royal assent as necessary to ali its legislative acts, and thus put itself 
in the same relat1onship towards the monarch as parliament already enjoyed. 
Henceforth parliament and convocation were to be equally dependent upon 
the king, but neither was to be dependent upon the other, an arrangement 
which had more theoretical than practica! virtues if any dispute were to arise 
between the two jurisdictions. 

Now it is clear that sorne effort was made to maintain this theoretical sep
aration of church and state in the working out of the new arrangements for 
the church in England. For instance, the king, in the person of his vicar
general, presided over convocation, and with its advice and assent a num
ber of things were done; articles of faith were issued, and the number of 
Saints' days curtailed in I 5 3 6. Again it was by a commission of convocation 
that the fuller credal statement contained in the King's Book of 1543 was 
compiled, and by another that a handbook of ceremonial prepared, though 

7 
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this latter was not adopted. In I 5 3 5 and I 5 3 6 royal visitations of monasteries 
were held, and in 1536 and 1538 royal injunctions issued to the clergy. All 
this was done by king and clergy alone without reference to parliament, save 
that its assistance was required in enforcing adhesion to the King's Book 
(34-3 5 Henry VIII cap. 1). 

But there were other occasions when this theoretical equality of parlia
ment and convocation was not so consistently maintained. There was a tend
ency, seemingly, to regard parliament as the superior power, and statute as 
being of more force than canon, so that on occasions it was though advis
able to confirm an act of convocation by an act of parliament. For example 
we have the case of the King's Book just quoted, a text compiled and agreed 
upon by convocation, but endorsed by parliament and backed up by statute. 
Or again, to.revert to something already mentioned in another connection, 
the submission of convocation to the crown in 1532 was confirmed by sta
tute two years later (25 Henry VIII cap.19). Likewise with the Supreme 
Headship; acknowledged by convocation in 1 5 3 r, it was restated in statutory 
form in 15 34 (26 Henry VIII cap. 1). 

This early practice of reinforcing an act performed by convocation with 
a complementary statute was later extended even to clerical taxation, and 
from 1540 onwards all clerical subsidies, granted in convocation, were con
firmed by statute. From this practice, too, there developed by degrees the 
legal doctrine that no act of convocation had any binding force upon the 
laity unless confirmed by parliament. 

Why add statute to act of convocation, unless the former added something 
to the force of the latter, by being enacted by a superior authority? 

But there were yet other occasions where the part played by parliament in 
the government of the Henrician church was not just one of assisting the 
clergy in the enforcing of their will. In the matter of the act of Six Articles 
of 1 5, 9, for example, parliament was the sole authority concerned, and con
vocation was not consulted at any stage. The task of finding a meaos to put 
an end to diversity of opinions in religion was at first entrusted to a com
mittee of the lords, a committee entirely composed of men exercising spir
itual jurisdiction, the ldng's vicar-general ancl eight bishops, but nevertheless 
a committee of the House of Lords and not of convocation. But in the end, 
it was the Duke of Norfolk, a member of the royal council anda layman, 
who produced the first draft of the six articles of faith which were to be the 
test of orthodoxy in England and, though it was the bishops who monopo
lised the subsequent debate, it was the temporal legislature, the two houses 
of parliament, which had power to accept or reject these articles and to im
pose or not impose them upon the nation. 
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And of course it had been parliament which a few years earlier, again 
without reference to convocation, had decided that bishops consecrated 
without papal approval would be as validly bishops as any of their predeces
sors (Annates acts, 2.3 Henry VIII cap. 2.0, 2.5 Henry VIII cap. 2.0). 

These were occasions, and they were not the only ones (see also e. g. 28 

Henry VIII cap. 16; 3 2. Henry VIII cap. I 5 ; 3 3 Henry VIII cap. 3 1 ; 3 7 Henry 
VIII cap. 17; 37 Henry VIII cap. 31 - some of the more notable examples), 
where the proper division between temporality and spirituality postulated by 
the act in Restraint of Appeals (2.4 Henry VIII cap. 12.) was totally ignored. 
Indeed, the exceptions to the rule prescribed in that act are so many as to 
incline one to doubt whether it was ever other than accidentally observed; 
whether, that is to say, there really was any attempt to maintain the separate 
existence of church and state once the royal ecclesiastical headship had been 
established. Was the king, or were his advisors at this period, given to nice
ties of constitucional thinking? Or did they act through whatever institution 
they considered a suitable instrument for the occasion regardless of the theo
retical division of function between parliament and convocation? 

This is not an easy question to answer. On the one hand, it is impossible 
to dismiss the preamble of the act in restraint of appeals as merely so much 
propaganda, because the theory of church and state contained in it is too 
carefully thought out. On the other hand, that theory is so often ignored in 
subsequent legislation that one is led to doubt whether any real attempt was 
made to keep within its terms. Parliaments' control over the Henrician 
church seems haphazard and irregular, and sometimes against the principies 
enunciated by itself. Yet it was suf:ficiently a reality to provide later genera
tions with strong precedents for parliamentary intervention in church affairs, 
and to make it imposs ble ultimately for the crown to keep the hands of par
liament off the church. 



fean Bodin et les Assemblées d'états 

Par Antonio Marongi11 

Argument de cet exposé sera non pas la part que Bodin a eue dans les Assem
blées d'états frarn;aises (en 1576 il a été député du Vermandois aux états de 
Blois), mais la fac;on dont il considere celles-ci dans ses écrits, notamment 
dans les Six Livre1 de la République. 

II est vrai, il est exact, que Bodin ne nous parle pas longuement des Assem
blées d'états. Cependant, je ne soutiendrais pas avecAllen qu'il ne consacre a 
l'argument que quelques mots, car il ne croyait pas nécessaire de s'étendre 
sur un point pour lui indiscutable et évident, a savoir que la souveraineté du 
pays appartient au roí et a lui seul. En réalité, i1 touche directement la question 
non seulement dans les breves considérations qu'll consacre aux états géné
raux, mais aussi dans celles, bien plus étendues, qu'il consacre au Parlement 
anglais, aux Cortet ibériques (notamment a celles de Castille et d' Aragon) et a 
la Diete de l'empire germanique. II ne s'agit pas exclusivement de notices, 
c'est-a-dire d'un exposé purement descriptif rédigé dans le seul but de ren
seigner le lecteur, maís de jugements, d'évaluations, autrement dit de notions 
non pas tant épistémologiques qu'axiologiques. 

Dans safac;on de repbusser(avecfermeté mais sans apreté, d'ailleurs) ce que 
Franc;ois Hotmann avait affirmé sur la posítion constitutlonnelle des Cortu 
et duj11sticia d'Aragon al'égard de leur souverain, il ya évidemment quelque 
chose de bien différent et de bien plus volontaire que la simple intention de 
corriger les erreurs d'un collegue mal informé. Il rectlfie les erreurs de Hot
rnann (il ne le nomme pourtant pas 1) et dément vigoureusement ses assertions, 
parce qu'il s'agit d'affirmations qu'il croit dangereuses pour la France. 
Meme les considérations et les données de droit comparé et d'histoire com
parative des instltutions ont, en effet, pour Bodin une valeur et un róle qui 
ne se limítent pas au domaine de la pure connaissance. Elles ont plutót une 
valeur pragmatique, non moins que la connaissance de l'histoire, dans la
quelle il arrive au point de placer la par1 optima del' ordre juridique. 

La méprise de Hotmann était vraiment singuliere. Au fait, ríen n'autorisait 
son affirmation que le ]111ticia-ou d'autres, au nom des Cortu aragonaises - dis
sent (en pleín XVI• siecle, ou meme dans les síecles précédents) au souverain 
nouvellement élu des mots tels que les suivants: « Nos qui valemos tanto como 
vos y podemos mas que vos, vos eligimos rey con estas condiciones ... » et 
ainsi de suite. Et personne (hormi l'auteur en question) n'avait écrit que les 
sujets dissent au roi qu'il existait entre eux et lui un intermédiaire plus puissant 
que le roi meme. Ce n'était la une chose ni vraie ni vraisemblable. 
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Mais, dans ce cas comme dans beaucoup d'autres, nous nous trouvons en 
présence d'enjolivements ou d'exagérations de notions d'ailleurs exactes. Le 
principe de la participation a l'exercice de la souveraineté, en Aragon, méme 
des Cortes, ainsi que l'existence de ce haut magistrat constitutionnel qu'était 
le Justicia, nommé par le Parlement, étaient encore valables au temps ou Hot
mann écrivait sa France-Gaule (1573). Et le peuple aragonais n'y renon<;a 
qu'apres avoir énergiquement lutté contre Philippe II et apres avoir succombé 
dans cette lutte. Il avait pour lui une longue tradition qui reni.ontait aux temps 
fabuleux de la monarchie élective. Toutefois, méme lorsqu'il contestait telle 
sorte d'affirmation, Bodin faisait non pas tant de la critique historique que de 
la polémique. Et non seulement contre Hotmann P'}ais aussi contre tous ceux 
qui, sur le plan du droit positif, de la politique, de l'histoire et du droit com
paré lui-méme, soutenaient ou avaient soutenu des points de vue différents 
du sien, de la majesté absolue et indivisible du souverain.Je pense qu'il serait 
arbitraire de soutenir, aussi bien que d'exclure, que les conceptions de Hot
mann et de Jean Bodin aient pu - en méme temps que le cas si malheureux 
d'António Perez, la fierté du jt1sticia don Juan de Lanuza et l'absolutisme 
méthodique de Philippe II - conttibuer, quelques ans apres, a la violation, 
et presque a la destruction, des libertés constitutionnelles aragonaises. 

11 est évident, au contraire, et nous le démontrerons sous peu, que, laco
nique et réticent sur le plan historique a l'égard de la position et des attribu
tions des Assemblées d'états, Jean Bodin a été beaucoup plus clair sur le plan 
de l'exposition du droit comparé. Sur ce dernier meme, ce qu'il nous dit 
n'est pas tres différent (exception faite de la partie qu'il consacre a l'influence 
du climat, qui justifie selon lui, par exemple, la plus grande liberté dont 
jouissent les peuples nordiques) de ce que nous disent Hotmann et les parti
sans de l'autorité des états en général. 

Arrivés a ce point, devons-nous examiner la pensée de Bodin seulement 
au jour de ce qu'il nous expose dans ses Six Livres, abstraction faite des idées 
et des affirmations alors en vogue - et dont la connaissance explique cette 
méme pensée - ou bien tenir compte de ces dernieres? Si je ne m'abuse, ques
tions et réponses, problemes et solutions, theses et antitheses sont étroitement 
liés entre eux et doivent étre pris en considération defac;on globale, comme s'il 
s'agissait d'une unité supérieure. Les questions, les problemes, les theses et 
méme les prétentions des contemporains de Bodin en fait de rapports entre 
souverain et peuple, se reflétant sur les différentes opinions concernant l'im
portance et les fonctlons des états généraux, nous sont en effet bien connues. 
Nous ne pouvons pas les négliger. Elles ont provoqué et expliquent ( ou con
tribuent a expliquer) les phrases, les allusions, les prétéritions, c'est-a-dire 
méme les silences, de l'auteur des Six Livres de la Rép11bliq11e, 
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Mais, procédons par ordre. Comme s'ils voulaientlégitimer les Assemblées 
dans l'exercice des grandes taches qui devaient etre les leurs, les partisans de 
ces memes Assemblées considéraient comme démontrée la continuité ( et 
meme l'identité) entre les anciennes Assemblées populaires et les Assemblées 
des Trois états. Vraie ou fausse, cette tradition, constituant un souvenir de 
l'age d'or ou le peuple souverain choisissait meme son roi, avait été rappelée 
également au cours des états généraux de Tours en 1484. C'était la une 
opinion orgueilleuse et alléchante: toute considération mise a part, elle pou
vait etre considérée, selon Hotmann, comme une gloire des Frans;ais dont 
«les ancetres furent gens merveilleusement sages et advisés a bien dresser le 
gouvernement poli tique». Du reste, l'auteur des Vindiciae contra '.l)rannos allait 
beaucoup plus loin, cherchant des précédents analogues, ainsi que le fonde
ment de l'Etat, comme un engagement conditionnel, dans la doctrine con
tractuelle de l'histoire du peuple hébreu. 

Le seigneur du Haillan dans son c:euvre: De I' Estat et succez des affaires de 
France, publiée l'année meme ou Hotmann terminait sa France-Gaule, attri
buait les origines des états généraux aux Parlements institués par Charles 
Marte!. «Tenir les Estats, disait-il, est ce mesme qu'estait jadis tenir le Par
lement». Cette tradition, cette origine, cette continuité étaient done un lieu 
commun. Matherel, avocat d' office de la reine mere Catherine de Médicis, 
admet, dans sa diatribe furieuse contre Hotmann, la vieille coutume des 
anciens champs de mai annuels, mais il conteste leur continuité. Il ne s'agit 
plus aujourd'hui, remarque-t-il, que de lointains souvenirs. Les temps sont 
tres changés, la pollee et la justice sont sures et garanties par les lois et par ces 
nouveaux éphores que sont les Parlements. Autrement dit, il admet et en 
meme temps il nie. Bodin va plus loin. Oublie-t-il que l'histoire est le fonde
ment du droit ou bien est-ce peut-etre la la considération qui fait qu'íl reste 
completement muet sur la question? En d'autres termes, son silence est-il 
fortuit et équivoque ou bien est-il seulement le fruit d'un calcul, dans le seul 
but d'éviter de reconnaitre le fondement d'une affirmation grave, a ses yeux, 
et précise, mais contraire, ou en tous cas genante, asa these fondamentale? 

Un autre point fondamental est celui du caractere représentatif des états, 
de leur caractere de représentants du peuple frans;ais. Pour d'autres c'était la 
la base, la raison meme et le fondement, de la nécessité de convoquer et de 
consulter les états ainsi que du pouvoir de ces derniers. Le Réveille-Matin des 
Fran¡ois avait, des obligations du souverain envers le peuple (obligations du 
coté du peuple), tiré memela conséquence que les états sont «comme sou
verains magistrats par dessus le Roy». Peuple et états sont plus ou moins la 
meme chose. J ean Bodin ne le conteste pas, meme s'il fait de cela une expres
sion elliptique lorsqu'il parle d' estats du peuple ou d' estats de tout le peuple. 
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Ce caractere représentatif, cette représentation, n'ont néanmoins pour lui 
aucune conséquence importante. En substance, et c'est la son affirmation la 
plus nette au sujet de la question qui nous intéresse, «la grandeur et majesté 
d'un vrai Prince souverain» se reconnaissent justement dans le fait que «les 
estats de tout le peuple sont assembléz présentans requestes et supplications a 
leur prince en toute humilité, sans avoir a u cune puissance de rien commander, 
ni décerner, ni voix délibérative: ains ce qu'il plaist au roy consentir ou dis
sentir, commander ou défendre, est ten u pour loy ... ». L' opinion contraire de 
ceux qui prétendent que «les estats du peuple sont plus grands que le prince» 
est aussi séditieuse que sans fondement, Elle est en contraste avec la nature 
meme de la France qui est une monarchie pure et simple, avec le fait que les 
lois et chaque ordre de l'Etat sont promulgués au nom du roi ( et non pas des 
états), avec l'attitude pleine de soumission des états, et celle, pleine de ma
jesté, au contraire, du souverain, a Tours et ailleurs. 

A ces arguments Bodin ajoute, immédiatement apres, l'exemple des Cortes 
castillanes ou le souverain parlait d'un ton autoritaire et ou le subside voté 
par les états prenait le nom de service. D'ici il passe rapidement aux Cortes 
aragonaises, polémisant (sans grand succes, a mon avis) avec Pere Belluga 
sur la question de la possibilité de déroger de la part du roi aux Capitols de 
Cort (il les considere, a tort d'ailleurs, comme des privileges des états, tandis 
que ce n'était que des lois sanctionnées par le roí a la suite d'une initiative 
parlementaire ). Il oppose al' écrivain de Valence, et aux lois qui sanctionnaient 
cette impossibilité de déroger, «la maxime de droit qui ne souffre pas qu'on 
puisse commander a son pareil», a savoir la déchéance des normes et des pri
vileges a la mort du roi qui les avait accordés. Il passe ensuite, id aussi avec 
une extreme rapidité, au Parlement anglais, c'est-a-dire aux Parlements 
d'Henri VIII, de Marie et d'Elisabeth. 

Dans le Parlement de I 5 66, les deux Chambres ( en réalité Bodin parle de 
tous les estats) avaient communiqué a la reine Elisabeth leur intention de s'abs
tenir conjointement de «traiter aucune chose, qu'elle n'eust déclaré un suc
cesseur a la couronne»: a cela la reine avait répliqué «qu'on lui voulait faire 
la fosse auparavant qu'elle fust morte, mais que toutes leurs résolutions 
n'aurayent aucun effect sans son vouloir ... ». Et notre critique d'ajouter, 
qu'aussi bien en Angleterre qu'en Espagne, les Assemblées ne peuvent etre 
convoquées «que par lettres patentes et mandemens expres du Roy»; c'est 
la la preuve, ajoute+il, «que les estats n'ont aucun pouvoir de rien décerner 
ni commander ni arresten>. 

Sur ce meme Parlement anglais il trouve encore autre chose a ajouter du 
tac au tac. «On peut dire, remarque-t-il au début, que les ordonnances faictes 
par le Roy d'Angleterre a la requeste des estats ne peuvent estre cassées sans 
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y appeler les estats. Cela est bien pratiqué et se fait ordinairement ... Mais le 
Roy res:oit ou refuse la loi si bon lui semble, et ne laisse pas d'en ordonner a 
son plaisir et centre la volonté des estats, comme on a veu Henry VII avoir 
tousiours usé de sa puissance souveraine, ias:oit que les rois d' Angleterre ne 
sont pas sacrés, sinon en iurant qu'ils garderont les ordonnances et coustumes 
du pa1s ... » 

Quelqu'un dira, ajoute-t-il, «que les estats d' Angleterre ont puissance de 
condanner» et pourra meme en fournir des exemples, puisque le roi Henri VI 
fut condamné par eux «a tenir prison en la tour de Londres»: mais, objecte 
Bodin, ce pouvoir judiciaire n'appartient pas au Parlement, mais aux «juges 
ordinaires de la haute chambre du Parlement, a la requeste de ceux de la basse 
chambre», ce qui fait que «les estats en corps n' ont ni puissance, ni juridiction, 
ains que le pouvoir est des juges de la haute chambre». 

Et cela ne suffit pas. II y a encare, dit notre auteur, «une difficulté a ré
soudre» mise en avant par ceux pour qui «les estats d' Angleterre semblent 
avoir puissance de commander, résoudre et décider des affaires d'estats», 
étant donné qu'en I 5 5 2, pour décider l'accord avec Philippe II, la reine Marie 
attendit le consentement du Parlement de Westminster. Mais ( car il y a encare 
un mais) !'avis des états fut demandé non parce qu'il était nécessaire ou dans 
le but de leur reconnaitre une puissance de commander, mais comme jugement de 
légitimité, c'est-a-dire comme on le faisait a l'égard de tant d'autres corps et 
magistratures. 

A propos d'une autre question, Bodin accumule histoire du droit et droit 
comparé, Parlement anglais et Assemblées d'états frans:aises. «On peut dire 
que les estats ne souffrent pas qu' on leur impose charges extraordinaires ni sub
sides, sinon qu'il soit accordé et consenti au Parlement suyvant l'ordonnance 
du roy Edouard I•r en la grande Charte» (est-ce la Conftrt11atio chartarum de 
1297?). Chose surprenante, cette fois-ci la réponse n'est pas completement 
négative et ne constitue pas une tentative de confutation: d'ailleurs Bodin 
n'a rien admis du tout et a parlé d'une prétention plutot que d'un droit. «Je 
respons qu'il n'est en la puissance du prince du monde de lever imposte a son 
plaisir sur le peuple, non plus que de prendre le bien d' autruy. » Toutefois ... 
« si la nécessité est urgente, en cecas le prince ne doit pas attendre l' Assemblée 
des estats, ni le consentement du peuple duque! le salut dépend de la pré
voyance et diligence d'un sage prince». Est-ce la un argument décisif? C'était 
en taus cas l'opinion de l'entourage du roi et des gouvernements a l'égard 
desAssemblées. Matharel, avocat dela reine, l'avait fait sienne et laconsidérait 
comme décisive. 

Sur le plan du droit comparé Hotmann avait affirmé qu'en Allemagne la 
somme de l'autorité appartenait al' Assemblée des états. A cela Bodin ne croit 
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devoir opposer ni silence ni contradiction. Il reconnait qu'en Allemagne la 
souveraineté appartient non pas a l' empereur mais a l' Assemblée des états de 
l'Empire qui «peuvent donner loy a l'Empereur et a chacun Prince en parti
culiern. Mais ensuite il parle d'autre chose et finit par faire allusion a la 
question de la survivance et des reliquats de l'ancienne souveraineté impériale 
sur l'Italie. En tout cas, désormais, l'empire germanique n'a plus de monar
chique que l'apparence. 

Le porro unutn de notre auteur est tout a l'opposé. Le prince souverain a un 
pouvoir absolu, il est done absurde de soutenir qu'il puisse ou doive etre 
limité par des serments qui en entravent la souveraineté et qu'il puisse etre 
considéré comme tenu a observer le droit en vigueur, législatif ou coutumier. 
«L'estat de la France» est done celui d'une monarchie pure et simple. «Les 
Assemblées des estats qui se font en ce royaume» et qui ne font pas autre chose 
que de présenter a genoux «humbles requestes et supplications» n'ont en 
elles («encore moins qu'en Espagne et en Angleterre») aucune image de 
puissance populaire. D'ailleurs (l'observation est de l'auteur de ces lignes) 
Bodin qui a longuement ou succinctement décrit cette Répt1blique, cet «estat 
de France», n'a parlé de l'Assemblée des états qu'en termes polémiques et 
sans lui donner aucune place dans le systeme et dans !'ensemble des principes 
et institutions du droit public frarn;ais. 

Il y a toutefois dans les Six Livres quelques allusions a une opinion moins 
rigide. A un certain moment (justement apres avoir parlé de la participation 
du Parlement anglais aux conventions entre la reine Marie et Philippe II), 
Bodin nous dit que la présence des états non seulement ne diminue pas la 
souveraineté du monarque, mais au contraire la rend plus importante, étant 
donné que le peuple le reconnait et le traite en souverain: «encore que, ajoute 
l'auteur, par telle assemblée les princes ne voulans pas rebuter leurs suiets 
accordent et passent plusieurs choses qu'ils ne consentiraient pas s'ils n'es
taient convaincus des requestes, prieres et iustes doléances d'un peuple affligé 
et vexé le plus souvent au desceu d'un Prince qui ne voit et qui n'entend que 
par les yeux, les oreilles et le rapport d'autruy». Evidemment Bodin est beau
coup moins sensible a l'opportunité des convocations fréquentes des Assem
blées que ne l'avait été aux états d'Orléans de 15 60 le chancelier de l'Hópital 
dans son discours d'ouverture de la session. Ce sage homme d'état s'était en 
effet déclaré partisan convaincu de la nécessité de ces Assemblées négligées 
depuis quatre-vingts ans et avait par conséquent loué l'excellente coutume 
parlementaire de Grande-Bretagne et d'Ecosse. Certains, disait-il combattant 
l'opinion contraire, craignent que le roi en convoquant les états et en prenant 
des conseils de ses sujets ne diminue sa puissance et sa souveraineté, et qu'en 
donnant trop d'importance au peuple il ne perde une partie de sa dignité et 
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de son prestige. Au contraire, il est digne d'un bon souverain de donner au
dience générale a ses sujets et de rendre a tous la justice qui leur est due. 

Je ne sais si les considérations prudentes et réservées de Bodin étaient telles 
qu'elles pouvaient induire les souverains frarn;:ais a gouverner avec les états 
et a réaliser ainsi un régime mixte: d'autant plus que, presque comme pour 
corriger ces m¿mes considérations, notre auteur ajoutait que «le point prin
cipal de la majesté souveraine et puissance absolue jist principalement a 
donner loy aux suiets en général sans leur consentement». Etpersonnellement 
je ne sais meme pas si ce que j'ai rapporté jusqu'ici, a travers une analyse fidele, 
est suffisant a placer Bodin aux cotés d'Hotmann comme partisan et défenseur 
de la monarchie limitée. En 19 3 1 cela avait constitué la matiere d'un livre 
de Beatrice Reynolds. En ce qui me concerne, les deux considérations de 
Bodin favorables aux Assemblées, celle selon laquelle les Assemblées rendent 
plus populaires le souverain qui daigne les convoquer, et l'autre sur le droit 
des sujets de donner consentement aux impots, ne constituent pas quelque 
chose de tres différent des exhortations a la clémence que Séneque fait a son 
éleve Néron. Cette insistance, ces incitations n'ont pas empeché un historien 
américain récent (David McFayden) de qualifier le De Clementia du philosophe 
cordouan comme une espece de vade mecum pour un despote. C' est avec raison 
que M. Auguste Dumas considere Bodin comme le représentant de la these 
monarchique sur les pouvoirs des états. 

Attribuer ou nier aux Six Livres de la République une reconnaissance ana
logue, plus ou moins probatoire, ne rentre pas dans le cadre nécessairement 
étroit de cet exposé. I1 est indiscutable que les allusions de l'auteur a un 
systeme de gouvernement tempéré, et de collaboration avec les états, ne vont 
pas a u-dela du stade d'une résignation pieuse et velléitaire: a savoir d'une de 
ces bonnes intentions dont, selon le proverbe, l'enfer est pavé. Toutefois ces 
allusions subsistent et elles ne peuvent pas ( en meme temps que les silences 
pleins d'embarras dont nous avons parlé tout a l'heure) ne pas susciter quel
ques suspicions, ne serait-ce que sur l'arriere-pensée de Bodin en ce qui con
cerne les assemblées. 

A part le contraste qu'il remarque et qu'il nous montre clairement, entre 
les tendances et les doctrines des états et son idéal politique de la monarchie 
pure et absolue, n'y a-t-il pas peut-etre quelques autres raisons qui justifient 
son attitude al' égard des Assemblées? 

Que les états généraux ne constituassent pas un élément normal de la 
constitution de la monarchie frans:aise, ce n'était pas la une opinion person
nelle et arbitraire, mais une réalité historique, poli tique et juridique. Le temps 
et les grands monarques avaient, en France comme en Espagne, ttavaillé, pen
dant tout le XVI• siecle, au renforcement de la monarchie. Ce renforcement se 
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faisait selon les traclitions mémes du pays. Les Assemblées des états n'avaient 
plus, apres Tours, aucune influence fondamentale sur le développement et la 
validation de ces traclitions. Dans ce méme sens, les Six Livres de la République 
nous montrent, malgré tout, sur tous les points que nous avons examinés, un 
sens tres vif de la réalité. L'ceuvre n'est pas seulement un document philo
sophique, une élaboration idéologique, mais, bien mieux, un témoignage his
torique objectif et concret. Surtout, parait-il, la vérification d'une réalité poli
tique, laquelle, au régime d'une monarchie tempérée par les états, opposait 
une séculaire expérience et une insurmontable résistance. 
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Quelques observations 

sur les Btats Généraux franrais de 1614 

Par ClaudeAlzon 

On sait que les Etats Généraux de 1614 furent réunis a París du 2.7 octobre 
1614 au 2.3 février 1615 a la suite de la révolte des princes qui contraignit 
Marie de Médicis a promettre la réunion des Etats au traité de Sainte-Mene
hould signé le 1 5 mai 1614. 

Il importe tout de suite de remarquer qu'en 1614 les circonstances ne mi
litent nullement en faveur d'une réunion des Etats Généraux. C'est un fait 
que, dans le passé, le roi a toujours réuni les Etats, soit pour solliciter leur 
appui dans une question importante de politique extérieure ou intérieure, 
soit pour obtenir des subsides. Or, en 1614, ni la sítuation du royaume, ni 
l'état des finances royales, n'obligent la cour a faíre appel aux Etats. La si
tuation extérieure de la France est en effet plus que satisfa.tsante. Les projets 
de guerre contre PEspagne, muris par Henri IV, ont été abandonnés et la 
paix consolidée par l'alliance franco-espagnole du 2.6 janvier 1614 et le pro
jet de mariage entre les deux maisons royales conclu le ;o avril. Ces mesures 
prises par la régente, apres avoir suscité quelques difficultés, ont été favora
blement accueillies par toute la population si bien que les trois ordres aux 
Etats de 1614 ínscriront d'eux-memes dans leur cahier respectif le vceu que 
les projets de mariage entre la France et l'Espagne soient rapidement mis a 
exécution. Quant a la situation financiere de la royauté, elle est obérée en 
1614, mais nullement catastrophique. Depuis la mort de Henri IV, les pen
síons sont passées de 3 millions a plus de 5 millions et demi de livres, mais 
cette perte peut etre compensée aisément par une augmentation d'impots. 
De fait, la reine augmente la taille de 3 deniers par livre pendant la tenue des 
Etats sans leur consentement et, apres leur dissolution, augmente la gabelle 
et crée une crue sur le sel. C' est done la premiere fois et la seule dans l'his
toíre des Etats Généraux que le roí réunit les ordres sans que les nécessités 
politiques ou financieres de l'heure ne l'y obligent. En 1614, la royauté ne 
demande ríen aux Etats, ni soutien, ni subsides. 

Ce ne sont pas en effet les circonstances qui ont obligé la royauté a convo
quer les Etats en 1614, mais la force armée du partí des prínces. Toutefois 
cette force ne doít pas faite illusion. D'apres les Mémoires de Richelieu (Mr
CHAUD et PouJOULAT II, p. 66) la reine a surestimé la gravité de la révolte 
nobiliaire et a décidé de traiter avec les princes contre l'avis de la majorité du 
conseil qui affirmait que les princes pouvaient etre aisément écrasés. D'ail-
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leurs, la révolte, quelle que füt son importance, a vite décliné. Les parlements 
refusent de soutenir les insurgés, la Bretagne entiere est pacifiée et Condé, 
sentant sa faiblesse, propose secretement a la reine d'annuler la convocation 
des Etats. Mais la régente refuse, pour éviter, nous dit Richelieu, que les 
princes ne profitent de cette annulation pour en faire «un prétexte spécieux 
pour animer le peuple contre son gouvernement et pour justifier leur pre
miere rébellion et la deuxieme qu'ils recommenceraient encore » (Mémoires, 
p.67). 

Il est bien évident, dans ces conditions, que si le roi n'a pas besoin des 
Etats, si par ailleurs la révolte qui a permis leur réunion est de plus en plus 
faible, la seule chance des Etats Généraux de 1614 de voir leurs revendica
tions aboutir est de maintenir a tout prix leur unité. Or, aux Etats de París, 
les ordres sont profondément divisés. Si on veut rechercher les causes de 
cette division, on est amené a distinguer, dans l'enchevetremerit des vreux et 
des situations, deux grands mouvements. Le premier, que nous qualifierons 
de féodal, parce que tourné entierement vers le passé, a pour but la restitu
tion a la noblesse et au clergé de leurs droits féodaux et de leur puissance po
litique qui ont fait l'objet de la part de la monarchie d'empiétements inces
sants pendant plusieurs siecles. Le second mouvement est bourgeois en ce 
sens qu'il est animé par les of:ficiers royauxissus de la bourgeoisie qui forment 
la majorité du Tiers ordre aux Etats de 1614. Il est tourné vers !'avenir, car 
il soutient les ambitions des parlements qui veulent partager avec la royauté 
un pouvoir qui grandit sans cesse aux dépens de la noblesse et clu clergé. Or, 
ces deux mouvements sont completement paralysés aux Etats de 1614: le 
mouvement féodal échoue devant l' alliance du Tiers et de la royauté; le mou
vement bourgeois se heurte a Phostilité de la cour, de la noblesse et du 
clergé. Cette paralysie a ainsi pour cause l'alliance de la monarchie et des 
autres ordres contre l'ordre qui formule une revendication. Cette alliance 
joue d'ailleurs de deux fas;ons: en empechant la revendication en question 
d'aboutir et aussi en formulant des contre-propositions constituant ainsi une 
sorte de contre-offensive. Nous donnerons un apers;u tres rapide de chaque 
mouvement et de son échec. 

Le mouvement que nous avons qualifié de féodal se fonde aux Etats de 
1614 sur deux éléments essentiels: la réception du concile de Trente et la 
suppress onde la vénalité des charges. Le concile de Trente n'a jamais été 
accepté par la royauté en France, a cause de son caractere ultramontain, sauf 
en matiere de dogme. Le clergé au contraire est favorable au concile, car sa 
promulgation freinerait les empiétements du roi sur les libertés de l'Eglise et 
augmenterait la puissance politique du clergé grace a l'appui du pape. Quant 
a la vénalité des charges, les cahiers de la noblesse et du clergé demandent 
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avec force sa suppression et la réservation aux nobles d' extraction des charges 
militaires et d'un tiers des offices de judicature et de finances. Il est bien évi
dent que l'adoptíon par la royauté d'un tel projet signifierait l'arret des em
piétements de la monarchie sur les droits féodaux, car les nobles devenus 
officiers royaux ne lutteraient pas contre eux-memes. Il est non moins évi
dent que la noblesse, avec l'appui du clergé, mettrait le trc>ne en tutelle en 
détenant pratiquement l' exercice du pouvoir. 

Ce sont ces deux éléments - réception du concile de Trente et suppression 
de la vénalité des charges - que la noblesse et le clergé vont chercher pendant 
toute la durée des Etats a présenter et a faire aboutir sous les formes les plus 
diverses. Des le début du mois de novembre, ils proposent au Tiers de sou
mettre au roi immédiatement un certain nombre de doléances communes. 
Le Tiers est divisé et hésitant. D'apres le récit des Etats que nous a laissé un 
député du Tiers, Florimond Rapine, des contacts ont lieu entre le Tiers et 
des gens du roí (p. 8 5); puis le roi convoque les représentants des trois 
ordres et condamne le projet des doléances communes. A cette nouvelle, le 
Tiers manifeste «une tres grande joie et satisfaction» (FL.RAPINE, p.86) et 
décide de remercier le roi. Si le Tiers s'est ainsi rangé aux cótés de la royauté 
contre les autres ordres, c'est qu'il craint que sous couvert des doléances 
communes, ne soient soumis au roí la réception du concile et la vénalité des 
charges, et que, cédant a l'opinion publique, le roi n'accede a son corps dé
fendant a ces requetes. Les proces-verbaux nous prouvent d'ailleurs que la 
noblesse et le clergé s'étaient mis d'accord pour faire entrer ces va:ux dans 
les doléances communes (PV du clergé du 7 novembre, p. 93, et PV de la 
noblesse du 6 novembre, p. 64) et que le Tiers en avait connaissance (PV du 
Tiers du 6 novembre, p. 3 3). La royauté, de son cóté, ne veut pas entendre 
parler du concile de Trente ni de la suppression de la vénalité et l'union du 
roi et de ses officiers a ainsi fait échouer les prétentions des prélats et des 
nobles. Ces derniers, néanmoins, ne se tiennent pas pour battus et quelque 
temps apres, a la fin du mois de décembre, ils adoptent le projet d'un certain 
Beaufort consistant dans le rachat par le roi de tous les offices afin de suppri
mer la vénalité. La noblesse et le clergé esperent ainsi obliger le roi a abolir 
la vénalité en luí donnant les moyens financiers pour dédommager ceux qui 
ont acheté des charges. Les sommes nécessaires sont énormes (45 millions 
de livres au moins) et on ne sait trop par quels expédients elles seraient trou
vées. Mais le projet précise qu'a la place des bourgeois limogés, le roi nom
merait en grand nombre des nobles d'extraction (cf. le projet au' PV de la 
noblesse du 12 janvier, p. 186 a 189). I1 est évident que le roi ne peut qu'etre 
hostile a cette idée. Aussi n'y donnera-t-il jamais suite, encouragé d'ailleurs 
par l'attitude du Tiers qui refuse de se joindre aux autres ordres malgré les 
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accusations d'égoisme lancées contre lui. Apres ces deux échecs, la noblesse 
et le clergé sont quelque peu découragés, mais font néanmoins une nouvelle 
tentative au début de février. Ils proposent au Tiers de s'entendre pour nom
mer des conseillers au roi chargés de répondre aux cahiers apres la dissolu
tion des Etats. Mais le Tiers refuse et remplace cette proposition par d'au
tres: prorogation des Etats jusqu'a la réponse aux cahiers et nomination de 
conseillers par le roi avec droit pour les ordres de récuser ceux qui leur dé
plairaient. Cette attitude du Tiers a paru longtemps obscure, mais un manus
crit anonyme que nous avons découvert a la Bibliotheque Nationale (Fonds 
Franc;ais, nº 18. 2.56, premiere partie) nous éclaire a ce sujet. Le Tiers craint 
que les deux ordres ne fassent aboutir leurs revendications ( concile de Trente 
et vénalité) en contrólant les 2/3 des commissaires chargés de répondre aux 
cahiers (Manuscrit anonyme, p. 360). C'est pourquoi il préfere demander au 
roi la prorogation des Etats et la nomination de conseillers par la cour avec 
droit de récusation des Etats. Ce faisant, il affaiblit de beaucoup la proposi
tion des autres ordres et encourage le roi a mana:uvrer. La cour, en effet, ne 
veut pas répondre aux cahiers et n'entend pas se laisser forcer la main. Elle 
formule done des contre-propositions ridicules qui ont pour effet d'inciter la 
noblesse et le clergé a accepter les propositions du Tiers. Mais cet esprit de 
compromis sera sans récompense, car le roi, encouragé par l'attitude réti
cente du Tiers, n'aura aucun mal a repousser toute revendication. Désor
mais, il est clair pour la noblesse et le clergé qu'ils n'arriveront jamais a im
poser la réception du concile de Trente et la suppression de la vénalité des 
charges en raison de l'hostilité conjointe de la royauté et du Tiers. Néan
moins, vers la mi-février, ils font encore deux tentatives désespérées. Le 17 
février, ils reprennent leur proposition des doléances communes, mais, tout 
comme en novembre, le Tiers refuse de s'y associer (cf. PV du Tiers du 17 
février, p. 189) et le 19 février, ils demandent au Tiers de se joindre a eux 
pour obtenir du roi la réception du concile de Trente, Mais le Tiers refuse 
catégoriquement, sous prétexte que le concile « détruit les droits et libertés 
de l'Eglise Gallicane, énerve le pouvoir et la juridiction royale » (PV du Tiers 
du 2.0 février, p. 199). 

Ainsi la royauté et le Tiers ont-ils réussi a faite piece aux prétentions de la 
noblesse et du clergé tout au long des Etats. Mais leur attitude n'est pas seu
lement défensive. Ils vont profiter des Etats de 1614 pour essayer d'empiéter 
encore davantage sur les droits de l'Eglise et développer les pouvoirs de la 
monarchie, en agitant le fameux probleme du régicide et de l'indépendance 
de la couronne. La question présente un grand intér~t pour le roí et ses offi
ciers. En effet, si le pape peut déposer un roi dont la politique lui déplait ou 
a fortiori justifier son assassinat, le roi et ses officiers devront ménager les in-
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térets du clergé de peur que le pape n'intervienne sur sa demande. Au con
traire, si le pouvoir civil est indépendant de la papauté, le Saint-Siege ne peut 
plus venir au secours du clergé francais en butte aux empiétements conti
nuels d'une monarchie de plus en plus absolue et d'une bourgeoisie d' offices 
gallicane. Pendant les troubles de la Ligue ont fl.euri les sermons et les libelles 
catholiques sur le régicide et la dépendance de la couronne envers le pape. 
Apres l'assassinat de Henri IV, le parlement attaque vigoureusement le régi
cide et les doctrines ultramontaines en faisant bruler notamment les livres de 
Mariana, Bellarmin et Suarez. La régente laisse faire, sauf quand les parle
mentaires vont un peu trop loin. Le pape et le clergé protestent, mais le 
Saint-Siege doit confirmer la condamnation du régicide portée par le con
cile de Constance. Le parlement, encouragé par ce succes, profite alors de la 
réunion des Etats de 1614 pour aller plus loin. Le conseiller Claude le Pretre 
rédige un article condamnant le régicide et proclamant l'indépendance de la 
couronne, article que le Tiers s'empresse d'adopter a la fin du mois de dé
cembre comme premier article de son cahier sous le nom de loi fonda
mentale du royaume. Des que le clergé apprend la nouvelle, il s'empresse 
de protester et cherche a obtenir en vain la suppression de l'article. Mais 
le Tiers refuse de le retirer et le roi ne fait rien. Les réactions du clergé 
n'ont pour tout résultat que d'inciter le parlement a soutenir le Tiers ou
vertement en déclarant dans un arret les maximes gallicanes au-dessus de 
toute controverse. Le clergé, avec l'appui total de la noblesse, obtient 
alors du roi, grace a une protestation vigoureuse, le retrait de l'article 
du Tiers et de l'arret du parlement. Mais ce n'est qu'une manceuvre de la 
royauté, comme l'atteste le PV du Tiers du 6 janvier 1615. Le clergé fait 
alors greve et obtient la suppression de l'article et de l'arret. Il est parfaite
ment clair que le roi et le Tiers, ayant les memes intérets, ont agi de concert 
dans cette affaire a l'encontre des intérets du clergé. Si, finalement, le roi a 
cédé et s'est désolidarisé du Tiers, c'est, selon le témoignage de Fontenay
Mareuil (Mémoircs, p. 82.), parce que la royauté est encore trop faible pour 
proclamer ouvertement son indépendance vis-a-vis de la papauté. Mais, 
comme le remarque A. Thierry, la déclaration de 1682. affirmant l'indépen
dance du pouvoir civil sera la reproduction presque intégrale de l'article du 
Tiers supprimé en 1614. 

Apres avoir vu comment les prétentions de la noblesse et du clergé ont 
échoué devant l'hostilité de la royauté et du Tiers et provoqué de leur fait 
une vigoureuse riposte, il nous faut maintenant voir le second mouvement, 
que nous avons appelé mouvement bourgeois ou parlementaire. Il a pour 
but d'obliger la royauté a partager le pouvoir avec la bourgeoisie d'offices, 
a la tete de laquelle se trouvent les conseillers des cours souveraines. On re-
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marque d'abord en lisant le cahier du Tiers aux Etats de 1614 que tout une 
série d'articles sont destinés a favoriser les prétentions des parlements. C'est 
ainsi que le cahier du Tiers, contrairement a ceux de la noblesse et du clergé, 
se garde bien de protester contre l'ambition du parlement de vouloir régir 
les affaires de l'Etat. C'est ainsi également que le Tiers demande la suppres
sion des évocations au conseil (article 192.), l'intervention des parlements en 
matiere financiere (articles 463 et 487), etc .... En dehors des articles de son 
cahier, le Tiers manifeste son appui aux parlements pendant la tenue des 
Etats par son désir de jouer un róle en matiere constituante et en matiere 
financiere. Nous avons vu plus haut que l'article Jer du cahier du Tiers sur 
la régicide et l'indépendance de la couronne était appelé «loi fondamentale 
du royaume ». Le clergé n'a pas manqué de faire remarquer que le Tiers en
tendait définir les fondements de l'Etat, comme l'attestent les Mémoires de 
Richelieu (p. 80) et la royauté a été froissée par le titre donné a un article dont 
le contenu lui était pourtant favorable, a tel point qu'il n'est pas impossible 
que les ambitions du Tiers aient été pour quelque chose dans la suppression 
de l'article par la cour. Quant au désir du Tiers de jouer un role en matiere 
financiere, il est visible dans la question des états de finances. Dans le cou
rant du mois de décembre, en effet, la régente, voulant convaincre le Tiers de 
l'impossibilité ou elle est de satisfaire sa demande de réduction d'un quart de 
la taille, remet aux ordres deux états des finances royales pendant la régence, 
en précisant bien qu'il s'agit, non d'un droit, mais d'une «faveur particu
liere » (PV du Tiers du 16 décembre, p.92.). Mais le Tiers prétend discuter 
publiquement les comptes et les enregistrer. La cour proteste alors vigou
reusement et les autres ordres se désolidarisent de l'attitude du Tiers, sous 
prétexte qu'il est dangereux de divulguer «le secret du Prince » (FL. RAPINE, 
p. 2.2.0). Le Tiers doit alors reculer devant l'hostilité conjointe du roi, de la 
noblesse et du clergé et assurer le roi de sa fidélité. I1 est bien évident que le 
Tiers, suivant en cela une longue tradition, a voulu contróler les comptes de 
la monarchie. Or, le roi est hostile a cette prétention, ne voulant étre lié d'au
cune fa~on. Quant aux autres ordres, ils craignent que le contróle des comptes 
par les officiers ne provoque une diminution des pensions ouvertement ré
clamée par le Tiers, et un accroissement de la puissance politique de la bour
geoisie d'offices. L'action du Tiers a été ainsi paralysée par l'union entre les 
autres ordres et la cour. 

Cette union n'est pas d'ailleurs purement défensive et va se manifester de 
la fa~on la plus dangereuse pour les intéréts des officiers du Tiers. Ceux-ci 
tiennent, en effet, beaucoup a garder le bénéfice de l'hérédité de leurs charges, 
moyennant paiement du droit annuel ou paulette, car cette hérédité lui assure 
une grande indépendance vis-a-vis de la monarchie, Mais le roi, en butte aux 

1 
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ambitions des grands officiers, est hostile a la paulette, qu'il supprimera d'ail
leurs a deux reprises apres 1614. Quant a la noblesse et au clergé, ils voient 
dans la suppression de la paulette le moyen d'abaisser ceux qui sont par leur 
richesse et leurs ambitions les causes de leur déclin. Dans l'immédiat, la sup
pression de l'hérédité des offices ferait baisser leur prix et serait un premier 
pas vers l'abolition de la vénalité des charges. Des le mois de novembre, la 
noblesse et le clergé passent a 1' offensive en proposant au Tiers de demander 
au roi la surséance de la paulette. Le Tiers accepte a condition d'ajouter la 
surséance des pensions et la réduction de la taille. C'est la une manceuvre, 
contrairement a ce que pensent en général les historiens, car le montant des 
pensions équivaut a ceux de la paulette et .de la réduction de la taille réunis. 
De cette fac;on, le roi ne peut pratiquement qu'accepter les trois propositions 
ou les rejeter en bloc, car l'opinion publique ne comprendrait pas que la cour 
s'en prenne aux privileges des officiers sans toucher a ceux des nobles et 
adoucir le sort du peuple. Si le roí rejette tout, tant mieux pour le Tiers. Si
non, le Tiers aura au moins la consolation d'avoir accru son prestige en obte
nant la réduction de la taille et affaibli la haute noblesse en faisant supprimer 
les pensions. Mais, pour que les trois propositions soient plus surement re
jetées, le Tiers ajoute la suppression de la vénalité des charges, sachant bien 
que le roi y est hostile et ne dispose pas des moyens financiers nécessaires a 
leur remboursement. Cette manceuvre transparait d'ailleurs dans le PV du 
Tiers lui-meme (PV du 17 novembre, p. 5 2). Elle réussit, car la royautépréfere 
ne rien décider. 

Ainsi, les ordres ont échoué aux Etats de 1614 parce que leur division 
a été exploitée systématiquement par la royauté qui s'est constamment livrée 
a une «politique de bascule», se rangeant, tantót du coté des uns, tantot du 
coté des aut:res. I1 y a pourtant eu des décisions prises par la royauté a l'issue 
des Etats (suppression de la vénalité des charges et des pensions, création 
d'une cour de justice). Par ailleurs, i1 y a eu pendant presque toute la durée 
du mois de décembre, entente entre les ordres contre la royauté. Mais les 
décisions prises par la royauté sont des satisfactions de pure forme aux dolé
anees des Etats et resteront lettre morte, sauf cependant la suppression de la 
paulette qui ne sera rétablie qu'apres une vaste campagne nationale orches
trée par les cours souveraines. Quant a la période d'unité entre les ordres, 
elle fut courte, ne porta que sur des objectifs secondaires sans cesse remis en 
question et ne fut qu'une suite de compromis stériles. Elle compta cl'ailleurs 
bien peu a coté de toutes les querelles qui ont agité ces Etats. Officiers et 
nobles n'ont guere cessé de s'aclresser des insultes et a la fin des Etats, on en 
vint meme aux coups. On peut done dire que, dans !'ensemble, et a quelques 
nuances pres, les Etats de 1614 sont caractérisés par l'échec et la division des 
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ordres. Cette constatation suscite en elle-meme un grand intéret. On peut en 
effet se demander si une telle division était fatale, ou si elle a résulté seule
ment, comme le pensent beaucoup d'auteurs, de la maladresse et de l'égoisme 
des nobles et des officiers. Nous pensons pour notre part que la division des 
ordres était la conséquence de leur programme contradictoire et qu'elle était 
fatale dans la mesure ou ce programme ne pouvait pas etre autre en 1614. II 
traduisait tres exactement les aspirations, les ambitions de chaque ordre, 
dont les contradictions sont allées grandissant au XVº siecle au fur et a me
sure que la bourgeoisie d' offices reléguait la noblesse au second plan de la vie 
politique. La monarchie absolue n'est peut-etre pas autre chose que l'utilisa
tion judicieuse de cette division entre les ordres qui ne pouvaient pas s'en
tendre et qui, s'ils l'avaient pu, n'auraient pas toléré longtemps un absolu
tisme qui au fond leur était préjudiciable et auquel ils n'étaient guere favo
ables. 



La représentation de l' ordre du clergé attx états franrais 

Par Fran¡ois Dumont 

La vie des institutions, la partidpation a celles-d de leurs membres, tel doit 
etre maintenant, a mon avis, l'objet des recherches des historiens du droit. 
L'histoire des institutions ne peut plus se différender de l'histoire sodale. 

Je suis loin d'oublier, pour autant, qu'une telle conception est possible 
aujourd'hui seulement en raison des travaux de nos prédécesseurs. Certains 
ont patiemment débrouillé l' écheveau des institutions elles-memes, ils en ont 
retrouvé les reglements complexes, formant ainsi les cadres nécessaires de 
nos études actuelles. D'autres, et nous ne leur en avons pas moins de recon
naissance, nous ont proposé des théories a vérifier: Olivier Martin par exem
ple, avec sa célebre conception de l'autorité royale assurant l'équilibre entre 
les corps, etla nouvelle école du corporatisme, par l'importance qu'elle attache 
a la conception meme de ces derniers dans les divers pays européens1

• 

C'est un épisode de la vie de l'un de ces corps que je voudrais étudier id, 
en tentant d'esquisser l'histoire de la partidpation du clergé aux assemblées 
représentatives frarn;aises. D'abord a celles des états particuliers et des états 
généraux. Réunions bien proches l'une de l'autre, semble-t-il, mais en réalité 
fort opposées, puisque les premieres représentent chacune une province avec 
ses privileges, ses intéréts propres, les secondes au contraire réunissent tous 
ceux qui sont appelés a participer a la vie publique du royaume. Dans les unes 
et les autres, cependant, le clergé est représenté de la meme fas:on, c'est-a-dire 
principalement par les prélats, les curés y sont tres rares. Cette situation ne 
cessera qu'en 1789, et brutalement. Une telle transformation radicale dans 
la représentation du clergé aux états pose un probleme que je m'efforcerai de 
résoudre. Son intérét, considérable a mon avis, est fait de l'importance de 
l' ordre du clergé dans la vie sodale du royaume, des interventions poli tiques 
de son assemblée propre, du r6le de premier plan qu'il a joué en 1789. C'est 
lui, en effet, qui a permis la rupture du cadre traditionnel des ordres, assurant 
la formation d'une assemblée de la nation et non plus des trois «états». 

11 s'agit également d'un probleme particulierement complexe, car nous 
nous heurtons id a plusieurs singularités. Tout d'abord, les élections qui ont 
abouti a une représentation véritablement démocratique du clergé aux 
états de 1789, et celles des états précédents, ou les curés étaient rares, ont été 

1 Les résultats de ces travaux contredisent formellement diverses affirmations de M. 
Cadart, Le régime électora/ des états gé11éra11:x: de r789 et sos origines (r302-rór4), Annales de 
l'Université de Lyon, III, 2., París 1952-, pp.10-n. 
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faites d'apres les memes regles 2. Ce mouvement n'a pas gagné les états par
ticuliers, et, du strict poínt de vue ecclésiastique, íl étaít en opposítion avec 
les príncipes de la hiérarchie qui justifiaient la prépondérance épiscopale 3• Il 
nous faudra done établir tout d'abord le caractere général de la représenta
tion du clergé avant le XVIII• siecle, pour essayer ensuite de déterminer les 
causes de la transformation dont elle a été l' objet. 

I 

Traditionnellement, le clergé participe aux états généraux et particuliers, 
mais, a partir du XVI• siecle, il a ses assemblées propres, étroitement liées, 
d'ailleurs, asa chambre des états généraux, indissociables de ceux-ci au point 
de vue historique et institutionnel. 

Siles nobles seuls composerent tout d'abordles états particuliers, les prélats 
y entrerent aussi en tant que titulaires de fiefs, pour les éveques, ou posses
seurs de grands domaines pour les représentants des monasteres 4. Des délé
gués des chapitres devenus gros propriétaires les rejoignirent plus tard. De 
tous, les éveques paraissent avoir eu, seuls, le droit a etre toujours convo
qués. Les représentants des monasteres et des chapitres sont appelés irrégu
lierement, et seulement si l'importance de ces établissements est jugée suffi
sante5. La liste de ceux, qui, traditionnellement, envoient des députés ne sera 

2 Le Reglement fait par le Roi pour l'exécution des lettres de convocation du 24 janvier 
1789, reproduit par M. Cadart, op. cit., pp. 192 et s., n'innove que pour les chapitres sécu
liers, ou les chanoines et les ecclésiastiques attacbés au service du chapitre devront nom
mer séparément des députés a l'assemblée de bailliage. Les ecclésiastiques possédant béné
fices pouvaient voter /¡ cette assemblée, ceux qui n'avaient pas de bénéfices étaient repré
sentés par un député pour víngt. 

Ces décisions, consídérées comme une victoire par les intéressés et une violation des 
«príncipes religieux et constitutionnels » par Cb.L. Chassin, Les cahiers des curés, étude histo
rique d'apres les brochures, les cahiers imprimé! et les proces-verba11x manuscrits, Paris 1882., 
pp. 172. et s., et divers auteurs contemporaíns, dont M. Cadart, op. cit., p. ut, et Olivíer
Martin, Hislot're du droitfranfais, des origines ti la révolution, :z.• éd., París 195 t, p. 674, étaient en 
réalité la reproduction des regles anciennes, sous réserve de discussion pour ccrtaines ses
sions. Cf. dans ce sens, A. Esmein, Cours élémentaire du droit franfais, París 1910, pp. 494 et s. 

3 Supérieurs aux simples pretres, ils ont dans lcur dio cese les pouvoirs d' ordre et de ju
ridlction, ce dernier comprenant lui-meme ceux d'enseignement, de gouvernement et d'ad
ministration. Cela d'apres une tradition ancienne, confirmée par des dispositions du concile 
de Trente notamment, Cf. Dictionnaire de théologie catholique, t. V, Paris 191;, Vº Evéque.. 

• Cf. mon étude sur La noblesse et les états partict1/iers fra11faÍI, Louvain 19 5 :z., 
5 Cf. M.].Billioud, Les états de Bourgogne aux XIV• et XV• sise/es, Díjon 192.2, pp. z6 

et s.; M.E.Delcambre, Co11tributio11 a l'histoire des états provinciaux. Les éJaJs du Ve/ay des 
origines ti zó42, Saint-Etienne 1938, pp.147 et s. 

------i 
¡'I 
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arretée approximativement qu'a la fin du XV• siecle6, mais l'ordre du 
clergé participant a ces réunions peut lui apporter les modifications qu'il ju
gera nécessaires 7• Peu a peu des regles a ce su jet seront établies: ni les monas
teres de femmes, ni les ordres mendiants, ni les jésuites n' enverront de repré
sentants, les abbés et les prieurs commendataires, les prieurs claustraux seront 
pres que toujours désignés, les cha pi tres délégueront leur doyen ou un de leurs 
membres a tour de role 8. Il n'est pas question d'envoyer des curés aux états 
particuliers, sauf a ceux dont le ressort ne comprend ni éveque ni chapitre 9 • 

Ces assemblées ne déliberent que sur des questions relatives a l'adminis
tration provinciale, et jamais sur des impóts susceptibles d'etre payés par les 
ecclésiastiques ou des matieres touchant a la foi. Le clergé y adhere a des ré
clamations présentées par les autres ordres, par exemple aux plaintes du tiers 
contre les exactions des sergents employés au recouvrement des taillesio, aux 
demandes de la noblesse pour l'augmentation des effectifs de la maréchaus
sée". Il s'associe a l'un et a l'autre pour le vote du don gratuitn. 

Son importance se traduit surtout par l'intervention efficace de ses mem
bres nommés aux commissions administratives, qui jouent un role de pre
mier plan entre les sessions des états, pour assurer l'exécution des travaux 
décidés par l'assemblée de la province. Les représentants du clergé y mani
festent le plus souvent de rares qualités dans les besognes d'administration, 
auxquelles leurs fonctions les ont habituellement préparés. 

L'absence des curés, si elle est souvent remarquée, ne fait pas l'objet de 
vives critiques' 3

, aussi bien, leurs intérets ne sont-ils jamais en cause dans ces 
réunions, et leur ignorance justifie, admet-on, cette situation. 

6 Cf. les auteurs cités ci-dessus, M.Billioud, p.45; M.Delcambre, p.148, 
7 Par exemple en Bourgogne, ou de nombreuses discussions ont lieu a ce sujet aux 

XVIIº et XVIIIº siecles. Ainsi le chapitre de Saulx-le-Duc, se voit refuser le droit de dé
puter en 1697 (Arch. dép. de la Cote d'Or, C-3030, f 0 324). Lorsque les religieux du Val
des-Choux adoptent l'étroite observance, la chambre du clergé des états de Bourgogne, en 
1724, estime que «ce serait troubler leur paix et les constitutions de l'ordre que de les en
gager a sortir de leur solitude » et refuse d'admettre le pdeur, bien que ses prédécesseurs 
aient siégé (Arch.dép; de la Cote d'Or, C 3031, f 0 184), 

8 Cf. mon étude sur Une .res.rion des états de Bo11rgogne, La «Ten11e» de 1718, Dijon 1935, 
pp.23 et s. 

9 II en est ainsi par exemple pour les états du Charolais, ou siege le curé de Paray-le-
Monial. Cf. mon étude sur Une session des états de Bolfrgogne, p. 27. 

'º En Bourgogne, en 1694. Arch.dép. de la Cote d'Or, C 3030, f 0 384, 
"Pour la meme province, ibid., f 0 391, 
12 Cf. mon étude sur Une session des états de Bo11rgog11e, p. 10. 
13 Cf. les nombreuses remarques au sujet des états particuliers, des le XVIIº siecle, et no

tamment celles de Thomas, Une provi11ce sot1s Lo11is XW, Paris 1844, pp. 102 et s. 
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Ils sont également mis a l'écart dans les états généraux 14. Pourtant les re
présentants de chaque ordre sont id désignés par des élections, Traditionnel
lement, des membres des trois ordres, réunis aux chefs-lieux des bailliages ou 
des sénéchaussées, procedent au choix des députés15

• Ce príncipe est bien 
mal appliqué. Les états particuliers, en effet, désignent parfois seuls les dépu
tés aux états généraux16

• Lorsque les élections ont lieu par bailliage, on pen
sait que chaque ordre élisait ses représentants séparément tout d'abord, puis 
dans une seule réunion de 1484 a 15 88, enfin séparément de nouveau en 1614. 
En réalité, on a montré que si le príncipe des élections communes est géné
ral, et n' a pas été modifié, chaque province adopte un systeme variable pour 
les différentes sessions17

• Peut-etre la politique royale intervient-elle selon les 
circonstances. Louis XI n'a-t-il pas cherché a réunir le clergé a un autre ordre 
pour qu'il devienne moins indépendant? 18 Les élections aux états de 1614 
eurent lieu dans une certaine confusion. Il fut exposé, a plusieurs reprises, a 
la chambre ecclésiastique de cette assemblée que les députés avaient été dé
signés, les uns par des provinces entieres, d'autres par bailliages et sénéchaus
sées, d'autres encore devant le magistrat commis par le roí, quelques-uns en
fin devant le supérieur ecclésiastique' 9

• 

On rencontre la meme diversité de regles pour déterminer quelles personnes 
doivent élire les députés aux chefs-lieux des bailliages. A Tours, par exemple, 
on ne trouve que l'archeveque et les délégués du chapitre cathédral et de 
celui de St-Maurice, avec l'abbé de St-Julien; en 1614, des curés de paroisses 
rurales leur sont adjoints. Si les curés siegent dans l'assemblée du bailliage 
de Paris, en 1560, i1 n'y en a aucun, par contre, en 161420

• 

Quant au nombre de curés élus aux états, on en compte 7 sur 116 membres 
du clergé en 15 60, z sur 104 en 1576, 13 sur 134 en 15 88, 9 sur 14.z en 1614. 
Les deux dernieres assemblées en ont done compris une proportion plus forte 
dans l'ensemble 2º bis. 

Peut-etre pourrait-on trouver une explication de cette augmentation dans 
la révolution qui s'était produite a la fin du XVI• siecle a l'occasion de la 
composition de l'assemblée du clergé. 

Ses membres avaient a connaítre des memes questions que ceux de la 

1~ Cf. n. 2 ci-dessus, 
15 Cf. P. Viollet, Histoire des instit11tions politiq11es et admi11istratives de la Franco, t.III, 

París 1903, pp.190 et s. 16 Cf. P. Viollet, op, cit., pp. 194 et s. 
' 7 J.Russel Major, The estate; ge11eral of r¡óo, Princcton 1951, pp.42 et s. 
18 Cf. P. Viollet, Recherches mr J'élection des dép11tés a11x état; gé11éra11x rérmis a To11rs en r4ó8, 

et r484, París 1866, pp. 50 et s. 
19 Registre des proces-verbar,x des asmnblées d11 clergé, t. II, Paris 1768, pp. 5 7 et s. 
• 0 Cf. J.Russel Major, op.cit., pp.48 et s. 20 bis !bid., p.140. 

-, 
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chambte ecclésiastique des états généraux: dons du clergé au roi, mesures de 
politique religieuse. Et cela a un tel point que, lors des états de 1614, la 
remarque en est faite d'une maniere assez aigre". 

On sait que cette assemblée du clergé, renouvelant périodiquement le con
trat de Poissy, dérive directement de réunions de prélats, convoquées jadis 
par le roi pour des fins de conseil et d'aide. Mais le spirituel et le temporel se 
mélaient constamment dans leurs préoccupations. Le contrat de Poissy qui 
esta !'origine de notre institution n'est-il pas du a une assemblée de prélats 
réunis « sur le fait de la religion et de subventions »? Comme, en méme temps, 
se tenaient les états généraux de Pontoise, on adjoignit a la premiere des dé
putés ecclésiastiques non prélats pour examiner des questions financieres. 
Ainsi se forma une assemblée de prélats et de membres du clergé de moindre 
rang.: comme l'on disait alors, «de députés du premier et dusecond ordre»". 
Pendant longtemps, aucune regle précise ne sera posée pour les convoca
tions des assemblées du clergé. Souvent le roi se contente de réunir des 
prélats. Ce sera seulement l'assemblée de Meaux de 1579 qui affirmera l'in
efficacité des décisions financieres votées par les seuls prélats. Ceux-ci répli
querent, d'ailleurs, en retirant leur voix délibérative aux députés du second 
ordre, toutes les fois qu'il s'agissait de discussions portant sur des rnatieres 
spirituelles. Néanmoins, en 15 79, pour la prerniere fois, il est établi que le 
second ordre du clergé avait des droits 23. Victoire démocratique, certes, 
mais qui profite plus aux chanoines qu'aux curés. Ces derniers figureront ra
rernent, en effet, dans les assemblées générales du clergé. Les élections, qui 
ont lieu a deux degrés sont surtout favorables aux évéques. Chaque diocese 
délegue a une assemblée provinciale l'évéque et un autre député pris parmi 
les chanoines, prieurs et curés. Chaque province enverra a l'assemblée géné
rale un évéque et un ou plusieurs autres ecclésiastiques. Mais comme a eux 
tous ils n'auront qu'une voix, celle de l'évéque sera le plus souvent prépon
dérante24. Malgré tout, ce mode d'élection n'écartait plus formellement les 
curés, et rehaussait leur prestige. Peut-étre faut-il voir la la raison de leur 
participation plus importante aux états. 

Mais ils se désintéressent de n'avoir pas davantage de députés. 
Ils estiment normale la faible part du second ordre dans ces réunions, 

satisfaits sans doute par l'éligibilité surtout virtuelle qui leur est offerte. 

21 Registre des proces-verbaux des asmnblées d11 c/ergé, op.cit., p. 202.. 
22 Cf. Olivier-Martin, Histoire du droil Jran¡ais, op.cit,, pp. 3 83 et s.,et la littérature qu'il cite. 
23 Cf. Registre des proces-verbaux des ammbláes du clergé, t, I, Paris 1760, pp. 22.8 et s. 
24 Cf. Caos, L'organisatio11ftna11ciere d11 clergé de Fronte a l'époque de Louis XW, Paris l9lo; 

M.G.Lepointe, Vº Assomblées d11 clergé de Franco, Dictio1111aire de droit canonique, t.I, Paris 
l935, 

4 
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Cette possibilité, bien modeste pourtant, sera encore diminuée a partir 
de 1614. La présence de membres du second ordre est désormais considé
rée comme dangereuse, et partant indésirable25

• Les curés disparaissent done 
des assemblées du clergé. Ils ne siegent qu'exceptionnellement aux états par
ticuliers, et, comme les états généraux ne sont plus réunis, ils ne participent 
plus a la vie politique du pays. 

II 
Le XVIIJe siecle verra réapparaítre une tendance démocratique dans la re
présentation des membres du clergé. Elle sera suscitée par les circonstances 
économiques, la misere des desservants 26, et aussi par le développement que 
connut en France, alors, le jansénisme et le richérisme27

• Ces doctrines nou
velles exaltaient le role des membres du second ordre vis-a-vis des éveques, 
transformantl'esprit des premiers, souvent empreint, jusquela, de résignation. 
D'autre part, certains éveques, et l'autorité royale elle-meme, sont amenés a 
soutenir la cause des curés, plus instruits que jadis, depuis la Contre-Réforme. 

Les premieres victoires a ce sujet furent remportées a l'occasion de la for
mation des assemblées provinciales, elles préludent au triomphe remporté 
par les curés, lors des élections de 1789 aux états généraux. 

Les assemblées provinciales comptent en effet un tres grand nombre de 
curés, des les premieres, que créa Necker de 1778 a 178028

; leur proportion 
augmenta dans celles de Loménie de Brienne, en 1788 2º. Les assemblées mu
nicipales leur faisaient aussi une place3°, les assemblées de département en 
comprirent également, qui furent nommés par le roi ou élus31

• 

25 Principalement a partir de 1625. Cf. Cans, op.cit., p.2.:z.o. 
26 Cf. M.A.Rebillon, La situation éco11orniq11e du t!ergé a la veills de la Révolution rlans les dis

tricts de Re1111es, de Fo11gJres et de Vitré, Rennes 1913; Jean Wallon, Le clergé de q11atre-vi11gt
ne1if, Paris 1876; Ch.L.Chassin, Les cahiers des c11rós, op.cit. Ce dernier ouvrage insiste en 
partlculier sur les « syndicats » formés par les curés, 

27 Cf. MM.E.Préclin et V.L. Tapié, Le XVIII• siet!e, t.I, Paris 192.5, pp.:z.53-353, et 
pp.400-401, décrivant «le mouvcment curial» d'alors. (Littérature, pp.404 et s.) Cf. aussi 
le róle des curés dans l'assistance (M.Bloch, L'assisf(lf1ce st l'Etat a la veilfe de la Révo/11#011, 
Patis 192.5, p. 86). 

28 Cf. M.P.Renouvin, Les assernb!ées provinciales de 1787, Paris 192.1, - Necker, Ds l'ad
rni11istratio11 de; ft11a11ces, Patis 178 3, combattra l'opinion hostile a la participation du clergé 
aux assemblécs provinciales (II, p. 2.95). 

29 Par exemple en Bourbonnais, le roi avait nommé un curé pour l'asscmblée de 1780, 
En 1788 il n'en nomme pas, mais trois sont élus, (M. Jacqucs Ron y, Les assemb!ées provi11-
ciales d11 Bo11rbo1111ais [I780, 1788], Thl:se drolt dactylographlée, Paris 1950, pp,154 et s.). 

30 Renouvin, op. cit., p. :z.63. 
31 Les curés sont particulierement nombrcux dans ces assemblées ou buteaux intermé

diaires. Ils étaicnt nommés par le roi (cf, J. Rony, op. cit.). 

--, 
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Cette tendance des curés a participer davantage a l'activité administrative, 
et celle du gouvernement a les y inciter, permettent de mieux comprendre 
dans quel esprit se déroulerent les élections des députés du clergé aux états 
de 1789, dont cet ordre avait réclamé la réunion lors de son assemblée 
générale de 1788 32

• Les assemblées de notables se composaient seulement 
des membres du haut clergé, hostiles a toute réforme le concernant; mais en 
1789, des éveques incitent les curés a participer activement aux opérations 
électorales 33. 11 semble que l'on ait craint en effet leur abstention, qui aurait 
déconsidéré la représentation du clergé. Les curés avaient peur, de leur coté, 
d'etre encore écartés des états. Aussi multipliaient-ils lettres et factums 
pour dénoncer les abus dont ils souffraient de la part des prélats, et beaucoup 
demandaient que les députés des ecclésiastiques soient pris moitié dans le 
haut clergé, moitié dans le has clergé34

• Malgré les efforts tardifs du gouver
nement, comme l'avouera Necker, «pour diriger les suffrages ecclésiastiques 
vers les hommes les plus distingués de leur ordre» 35

, malgré de nombreuses 
manreuvres d'éveques pour maintenir leurs prérogatives comme en matiere 
d'assemblées du clergé36, les résultats des élections surprirent le conseil 
autant que la plupart des chefs de l'église. En effet, sur 308 ecclésiastiques, 
on compta 20 5 curés et 7 moines 1 

Ainsi triomphait le mouvement en faveur du second ordre du clergé qui 
s'était manifesté deux siecles plus tot, en 15 79. 

32 P.Mautouchet, De u!ti1110 ge11erali conventu Cleri gallica11i a11110 1788 habito, Sens 1900. 

33 CT. notamment le mandement de Mgr. Champion de Cicé, archevtque de Bordeaux 
(J. Wallon, op.cit., p. 35): «Entrez done, nos tres chers fretes, avec la ferveur de ces senti
ments religieux et patriotiques dans les assemblées qui vont se former. Mais c'est surtout 
a vous, ministres des autels, que nous nous adressons ... » 

Sur l'attitude de Mgr.Champion de Cicé favorable aux idées nouvelles, cf. E.Levy
Schneider, L' app!icatio11 du Co11cordat _par 1111 prélat d' a11cie11 régi111e, Mgr. Cbampio11 de Cicé, 
archev.ique d' Aix et d' Arles, 1802-13!0, Bibliotheque d'histoire moderne, París 1921. 

La royauté exprima dans le préambule du Reglement de 1789 des sentiments favorables 
aux curés. Mais contrairement a l'opinion de M. Cadart, i1 n'y eut pas la une modification 
du systeme électoral. La royauté s'imagina qu'il y en avait une. On sait que les souvcnirs 
relatifs aux élections des états généraux étaient fort imprécis. Les pratiques suivies pour les 
assemblées du clergé faisaient croire aux contcmporains qu'elles s'étaient autrefois appli
quées aux réunions des trois ordres. 

34 Cf. Jean Wallon, op.cit., p. uo, et Ch.L.Chassin, op.cít., p. 146. 
35 Cf. Jean Wallon, op.cit., p. 71; Ch.L.Chassin, op.cít., p. 130. 
36 lbíd. 



Les Assemblées de la Noblesse de France 

aux XVJie et XVIIJe siecles 
Par Jean-Dominique Lassaigne 

D'apres la doctrine corporative moderne, des «Etats » existent des qu'une 
assemblée est susceptible de représenter un pays, füt-elle composée unique
ment de nobles. 

Il en a été ainsi en France avant l'apparition des Etats a trois ordres: No
blesse, Clergé et Tiers-Etat, le roi consultant fréquemment des assemblées 
de hauts barons et de prélats. 

De meme, sur le plan local, nombre de provinces fran9aises, notamment la 
Bourgogne et la Normandie, ont connu des Etats composés de nobles, seuls 
ou avec des prélats. 

Les Etats Généraux n' ont pas fait completement disparaitre ces assemblées 
d'un seul ordre. En ce qui concerne le clergé, tout d'abord, on sait comment 
il est parvenu a obtenir des assemblées périodiques. Le tiers-état, pour sa 
part, n'a jamais été convoqué en totalité, mais le roi a fait souvent appel aux 
délégués de ses « bonnes villes » pour discuter notamment de questions mo
nétaires. 

La noblesse par contre cesse tres vite d'etre consultée, ne serait-ce que 
parce que son exemption d'impot supprime la principale raison que le roi 
pourrait avoir de la réunir. 

L'idée que la noblesse peut se réunir n'est cependant pas perdue; lorsque 
Henri IV se fait reconnaitre pour roi, en 15 89, les gentilshommes présents ne 
le font que sous réserve d'approbation par une assemblée de noblesse régu
lierement convoquée (et qui n'est, bien sur, jamais réunie). Lorsqu'en 1645, 
le roi érige en marquisat la terre de Goussainville en faveur du premier pré
sident de la chambre des comptes, c'est avec les droits dont jouissent les 
autres marquis « tant en fait de guerre, assemblée de noblesse ou autrement ». 

La mise en sommeil des Etats Généraux va déterminer une sorte de résur
rection de ces assemblées pendant les périodes troublées de la Fronde et de 
la Régence. 

Nous allons étudier ces assemblées successivement sur le plan historique 
et sur le plan institutionnel. 

Des la mort de Louis XIII, les factions, mises au pas par Richelieu, re
levent la tete. L'esprit d'intrigue, qui avait sévi pendant les guerres de reli
gion, renait. 



; 
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En 1649 et 16 5 I a Paris, puis, dans des lieux divers en 16 5 z, 16 5 8 et 16 5 9, 
l'ordre de la noblesse se réunit plusieurs fois en assemblées. 

La premiere, celle de 1649, apparaít comme un épisode pittoresque de ce 
que l'on a appelé la guerre des tabourets. 

Les «Honneurs de la Cour» (c'est-a-dire notamment un tabouret dans la 
chambre de la reine) ayant été accordés a certaines familles - notamment au 
prince de Marsillac et a sa femme - la noblesse proteste contre ces faveurs et 
en demande la révocation. La cour voit la le moyen d'affaiblir le prince de 
Condé, ami de Marsillac. 

Avec l'accord de la reine, la réunion d'une assemblée de noblesse est dé
cidée le z9 septembre 1649. 

Le 30 septembre a lieu la premiere réunion chez le marquis de Montglat, et 
on décide, le z octobre, de faire un «acte d'union». Celui-ci rappelle les rai
sons de la réunion de l'assemblée et proclame la solidarité de ses membres. 
Le meme jour, une requete demandant la révocation des faveurs précédem
ment accordées est remise au roi par le maréchal de l'Hopital. 

Apres plusieurs jours de délibération, la reine fait savoir, par quatre maré
chaux, qu' elle accordait volontiers «toutes les choses dont elle était suppliée ». 

L'assemblée n'a done plus de raison d'etre; elle discute encore cependant 
pour savoir si les révocations promises seront faites par brevets ou par lettres 
patentes vérifiées par le parlement, mais, un brevet ayant été signé, l'assem
blée ne fait aucune difficulté pour se dissoudre. Elle a obtenu ce qu'elle de
mandait. Bien plus elle a fait admettre implicitement le droit de la noblesse 
de se réunir et c'est ce précédent qui justifiera l'assemblée de 1651. 

Celle-ci voit le jour dans une situation tout a fait différente. Condé, Conti 
et Longueville sont emprisonnés et ce sont maintenant les partisans de ceux
ci qui vont essayer de combattre Mazarin, en se servant du moyen que celui
ci avait employé en 1649 contre les princes. La noblesse est mécontente parce 
que les promesses de 1649 n'ont pas été tenues et aussi parce qu'a la faveur 
des troubles, une série d'atteintes ont été portées a ses privileges. 

L'assemblée se réunit le 4 février 1651 chez le marquis de la Vieuville et, 
tout de suite, se préoccupant de sa légalité, elle se met sous la protection du 
duc d'Orléans. 

Le 6 février, l'assemblée élit deux présidents et deux secrétaires. Le comte 
de Maure est chargé de dresser «l' Acte d'union de tous les princes, seigneurs 
et gentilshommes qui composent l'assemblée». On prend contact avec l'as
semblée du clergé qui, le 10 février, s'unit a la noblesse. 

Entretemps, la situation a évolué, Mazarin a quitté Paris, les princes sont 
libérés. Le duc d'Orléans lieutenant géúéral du royaume confirme par écrit 
antidaté duz février son consentement a la réunion de l'assemblée. 

------, 
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Des lors, l'assemblée multiplie son activité et devíent de jour en jour plus 
nombreuse. Mais ce n'est pas «une cohue» comme le prétend Monglat. Des 
comptes rendus fort détaillés, montrent qu'il s'agít d'une véritable assem
blée, travaillant sérieusement et selon des regles de discussion et de vote. 

Le 18 février, l'acte d'union est lu, adopté, signé. Des commissaires élus 
vérifient la noblesse des signataires, une lettre circulaire est envoyée dans les 
provinces pour étendre le mouvement. 

Le 1 5 mars, le clergé se j oint a la nobles se pour demander la réunion 
d'Etats Généraux ou, selon Mr de Fiesque, président de l'assemblée, «le 
clergé trouvera la consécration des privileges del' église gallicane, la noblesse 
le rétablissement de ses anciennes prérogatives et immunités, la justice un 
appui pour l'observation des lois et le chatiment de la liberté publique, le 
Roy, cette autorité juste et tempérée qui fait également aimer et craindre le 
souverain de ses sujets, et toute l'Europe, enfin, cette bienheureuse paix pour 
laquelle il y a si longtemps qu'elle soupire ... » 

On voít comme il y a loin de ce programme a la simple revendication con
cernant uniquement l' ordre de la nobles se qui avait provoqué l'assemblée de 
16491 

Cette revendication des Etats Généraux meten conflit tout de suite l'as
semblée avec le parlement auquel les événements de la Fronde ont donné une 
importance qu'il ne se soucie pas d'abandonner a une réunion des trois 
ordres. 

Le 16 mars, le maréchal ele l'Hópital se rencl aux Cordeliers et invite, au 
nom de la reine, l'assemblée a se séparer. 

L'assemblée continue a se réunir les 21, 22 et 23 mars. Trois libelles sont 
publiés: une cléclaration des prétentions de la noblesse, une justification de 
l'assemblée de la noblesse et une lettre sur le sujet de l'assemblée de la no
blesse et des procurations écrites dans les provinces. 

Le 25 mars enfin, le duc d'Orléans et Condé se rendent a l'assemblée du 
clergé, puis a celle de la noblesse a laquelle ils remettent un écrit annon!tant 
la réunion des Etats Généraux pour le 8 septembre, et prenant en outre 
l'engagement «qu'au cas qu'il survint aucun retardement ou empesche
ment ... la dite noblesse pourra nous joindre et aviser ensemblement a tout 
ce qui sera nécessaire pour le bien et le service de sa Majesté et a l'effet de 
la tenue des Etats ... » 

L'assemblée se sépare ainsi au terme de 49 jours d'une existence tres 
active, apres avoir envoyé une nouvelle lettre circulaire rappelant que, si la 
réunion des Etats généraux était encore différée «nous aurions toujours le 
droit de nous remettre ensemble». Bien entendu, l'assemblée dissoute, il ne 
fut plus question d'Etats Généraux. 
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Le 2.7 février 1652, une nouvelle union est conclue a Magny. Elle groupe 
des représentants de 18 bailliages d'Ile-de-France, de Normandie et des pays 
de Loire. 

Le 16 mai, une assemblée est réunie a N ogent-le-Roy. Charles d' Ailly d' An
nery, député du bailliage de Senlis et anden secrétaire de l'assemblée de 165 1, 

. en est l'animateur. Un acte d'union est rédigé et est envoyé.avec une lettre 
circulaire. 

A la Roche-Guyon, le 9 juin 1652, l'«assemblée des bailliages unís» ré
unie sous la présidence de Dangeau, avec d' Annery comme secrétaire, en
tend lecture d'une lettre de cachet. Par cette lettre de cachet, le roi promet la 
réunion des Etats Généraux pour le 1°r novembre et prie l'assemblée de se 
séparer. Il ajoute - ce qui souleve quelques protestations - que la place des 
gentilshommes est aupres de luí «au lieu de faire des écrits, des Unions et 
des Assemblées inutiles ». 

Une députation est envoyée au roi et un cahier de doléances est rédigé qui 
porte la signature de Charles d'Ailly d'Annery, secrétaire de l'assemblée. 

Ce cahier constitue un document tres important dans lequel la noblesse re
vendique des assemblées périodiques. Il se termine ainsi: «Il nous reste, Sire, 
d'ajouter l'o.ffre de nos personnes, de nos vies et de celles des gentilshommes 
de nos bailliages qui attendent les o.ffres de Votre Majesté, afin qu'ils se puis
sent montrer dignes successeurs de ceux qui, par la force de leurs armes, ont 
mis la couronne que vous portez sur la teste des rois, vos prédécesseurs et 
qui, la conservant au prix de leur sang et de leur vie, ont mérité le titre de 
bras droit de leur autorité.» 

Au cours des conversations ultérieures, les ministres ont confirmé la con
vocation des Etats Généraux pour le 1cr novembre prochain et, sur la pr6po
sition des gentilshommes «de montera cheval», il est répondu que «chacun 
se tint pret au premier ordre et cependant demeurat chez soi». 

Apres avoir entendu le rapport de la députation, une nouvelle assemblée 
réunie a Dreux, le 21 juillet 16 5 2., envoie une circulaire au clergé. Par pru
dence, elle lance meme une convocation pour le 15 novembre ... «si les 
Etats Généraux ne sont pas réunis ». 

Le 13 octobre, Condé quittait Paris. Le roi y rentrait le 2.1. La Fronde se 
trouvait ainsi terminée. Les assemblées de noblesse cesserent. 

Elles devaient cependant se reconstituer bientót a la faveur d'une série 
d'événements: édits de 1657 et 1658 contreles anoblis de frakhe date, insur
rection des sabotiers en Sologne. 

Enfin, il ne faut pas oublier que les vieux frondeurs exilés ou en disgdce, 
Condé, Retz, d'Harcourt, Longueville entretenaient l'esprit d'intrigue et 
d'aventure au cceur de nombreux hobereaux de province. 
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Les premieres assemblées se tiennent en Normandie a Trun et a Conches. 
La se trouvaient, notanunent, d' Annery et Bonnesson, le chef des sabotiers 
de Sologne. 

Mais, des le 2. 3 juin 16 5 8, le conseil du roi, avisé de ces réunions, rend un 
arret portant défense de faire aucune assemblée sans permission du roi, sous 
peine de la vie. 

Malgré cette interdiction, quelques gentilshommes se réunissent le 2.0 juil
let 165 8 a Lieurey. On y évoque le droit de la noblesse de s'assembler. On y 
demande memela convocation des Etats Généraux. Huit députés sont envoyés 
au duc d'Orléans qui refuse de les recevoir. 

De nouvelles réunions ont lieu ensuite a Montmirail, dans la Sarthe, puis 
a Lévaré a la jonction del' Anjou, du Poitou et de l'Orléanais. Il semble bien 
qu'un plan d'insurrection ait été dressé, mais l' exécution de celui-ci va etre 
rendu difficile par la signature de la paix. 

Bonnesson, d' Annery et six autres gentilshommes se rencontrent encore au 
début de février I 6 5 9 aux Tesnieres, en Beauce, et y signent des procurations 
en présence du notaire Aurain (dont la trahison ultérieure coutera la vie a 
Bonnesson). 

Le meme mois, une autre assemblée se tient a Cloyes; Bonnesson y pro
pose la nomination comme «grand maitre de la noblesse» du comte d'Har
court auquel six commissaires sont envoyés. 

En avril 165 9, autre réunion a Villequoy, puis a V oves en Beauce et a St
Perravy. 

Le comte d'Harcourt a bien signé un traité acceptant les offres de l'assem
blée, mais celle-ci ne se réunira plus. Au retour d'un voyage a Bruxelles et de 
prises de contact avec Condé et Retz, Bonnesson est arreté tandis que les 
députés ayant assisté aux assemblées sont décrétés de prise de corps. 

Bonnesson fut décapité, d' Annery et Crequi condamnés a mort par contu
mace tandis que le roi pardonnait a tous les autres. 

C' est ensuite, pendant plus de quarante ans, la domestication de la noblesse 
a Versailles. 

La mort de Louis XIV laisse le second ordre asservi et coupé de la nation, 
mais aussi profondément divisé: les princes du sang royal sont hostiles aux 
batards légitimés; les simples gentilshommes protestent contre les préten
tions des ducs et pairs. 

Il y a, en 1715, les germes d'une nouvelle Fronde. Comme Beaufort, fils 
d'un batard légitimé d'Henry IV, le duc du Maine, fils naturel de Louis XIV, 
eut aussi ses assemblées de noblesse ce qui permita cet ordre de se manifester 
une derniere fois en tant que tel avant les Etats Généraux de 1789 et la fin de 
l'ancien régime. 
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La premiere assemblée se situe en mars 1716. Elle présente au roí une 
requete « contre les fausses prétentions de Messieurs les ducs et pairs » qui 
constitue un document tres curieux montrant l'esprit égalitaire de la no
blesse. 

La seconde assemblée est provoquée par la lutte entre le duc du Maine et 
la maison de Condé. 

Le 22 aout 1716 le prince de Condé et son frere avaient demandé que le 
duc du Maine et le comte de Toulouse, batards légitimés de Louis XIV, 
soient privés de leur rang de princes du sang et du droit de succession a 
la couronne et, le 22 février 1717, les ducs et pairs avaient présenté une re
quete afio que les légitimés ne bénéficient dans la pairie d'aucun avantage 
spécial. 

Une assemblée de noblesse se réunit alors, en avril 1717, et rédige une nou
velle requete accompagnée d'un fort long mémoire du comte de Boulainvil
liers. Ce mémoire, tout en attaquant de nouveau les pairs fait appel a la these 
des Etats Généraux, seuls juges de la succession de la couronne, sur laquelle 
s'appuyait le duc du Maine. 

On comprend que, dans ces conditions, le régent refose de recevoir la re
quete de l'assemblée. 

Bien plus, le 14 mai, un arret du conseil de régence précise que «la no
blesse ne peut faire corps, ni signer de requetes en commun sans la permis
sion expresse du roi ». 

Le 17 juin cependant, une requete est présentée au parlement avec la signa
ture de 39 gentilshommes et demande a cette cour de rendre un arret portant 
que la qualité de prince du sang, et partant la succession de la couronne, ne 
peuvent etre réglées que par les Etats Généraux. 

C'en est trop: le duc d'Orléans fait mettre a la Bastille les six principaux 
meneurs: MM. de Chatillon, de Rieux, de Clermont, de Bauffremont, de Po
lignac et de Vieuxpont. 

Ils sont d'ailleurs assez vite relachés. Mais l'exemple est suffisant: les as
semblées de noblesse ne se réuniront plus, et le rnouvement nobiliaire ne re
prendra qu'en 1788 dans certaines provinces (Dauphiné, Auvergne, Franche
Comté, Normandie, Bretagne) pour demander les Etats Généraux. 

Sur la cornposition de ces assemblées, il convient de faire plusieurs re
marques. 

Tout d'abord, certaines assemblées ne comprennent que les simples gen
tilshommes: ce sont celles qui, comme en 1649 ou en 1716-1717, se réunissent 
pour protester contre les privileges accordés a certaines maisons, ou contre 
les exces des ducs et pairs. 
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En 1651, 1652-, 1658, 1659 aucune distinction de ce genre: l'acte d'union 
de 1651 est signé indifféremment par des princes (Beaufort) et des ducs 
(Chaulnes, Brissac). 

D'autre part, et cela est encore plus important, les premieres assemblées 
(1649-1651) et les dernieres (1716-1717) ne sont pas des assemblées élues. 
Tout gentilhomme peut y participer en prouvant sa noblesse et, si quelques
uns sont porteurs de procurations d'autres membres de l'ordre, l'immense 
majorité est la a titre personnel. 

La représentativité de ces assemblées par rapport a !'ensemble de l'ordre 
n:e peut done etre appréciée que par le nombre des participants, que nous 
connaissons parles signatures des actes d'union de 1649 et 16 5 1 et par celles 
de la requete au parlement de 1717. Nous trouvons ainsi 180 participants en 
1649, 459 en 1651, 39 en 1717. 

C'est peu. Mais si l'on tient compte de la difficulté des communications a 
cette époque, difficulté encore aggravée par les troubles pour les assemblées 
de 1649 et 1651, il faut quand meme reconnaítre, au moins a l'assemblée de 
1651, un certain caractere représentatif. 

Ce caractere est cependant beaucoup plus net en 1652 et 1658-1659. 
A Magny, a la Roche-Guyon, a Nogent-le-Roy, a Dreux, ce sont les 

députés élus pour les Etats Généraux promis en 1651, et qui, les Etats ne 
s'étant pas tenus, s'assemblent quelques mois apres pour rédiger leur cahier 
de doléances. Toutes les provinces, certes, n'y sont pas représentées. Le 
mouvement s'étend quand meme a tous les pays du sud et de l'ouest de 
Paris. 

En 1658-1659, ou le mouvement dégénere en conspiration, ce caractere 
représentatif est sans doute moins réel: on ne peut faire de vraies élections 
lorsqu'on est obligé de se cacher. 

Quant aux assemblées de la Régence, pales imitations de celles de la Fronde, 
leurs membres ne représentent qu'eux-memes, comme en 1649 et 1651, et 
de plus, sont beaucoup moins nombreux. 

Comment ces assemblées étaient-elles organisées? 
L'assemblée n'existe que lorsqu'est signé l'acte d'union, seule consécra

tion juridique possible, puisqu'il ne saurait etre question de l' « os apertt,m » 
accordé par le roí aux assemblées qu'il convoque. Nos gentilshommes seré
clament volontiers des assemblées de barons et, lors de leur union avec le 
clergé en 1651, se plaisent a souligner la similitude de la situation avec ces 
assemblées mediévales ou siégeaient grands feudataires et prélats. 

Pour notre part, nous serions tentés, plut6t, de faire un rapprochement 
avec les ligues de seigneurs formées au XIII• siecle sur l'instigation du duc 
de Bretagne, Pierre Mauclerc. 
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Une étude des actes d'unions serait nécessaire, depuis le moyen a.ge jus
qu'a la Fronde en passant par les guerres de cent ans et surtout l'époque agi
tée des guerres de religion. 

Sous la Fronde, en tout cas, l'institution est bien vivante et les trois actes 
d'unions de 1649, 1651 et 1652 insistent longuement sur la foi que se pro
mettent les participants et sur l'obligation «d'aller en corps ofr un ou plu
sieurs de nous serait en danger de quelque violence sur le sujet de notre as
semblée ». 

En 1649, les amis de la cour dirigés par Montglat, et ceux de Beaufort diri
gés par Montresor, ne se constituent en assemblée que lorsqu'ils sont tombés 
d'accord sur un texte pour leur acte d'union. 

Lorsque l'acte est signé, on suit la loi de la majorité, et les votes ont lieu 
publiquement. 

Les fonctions au sein de l'assemblée sont variables: 
en 1649, 8 «députés pour agir dans les intérets communs » et 2 secrétaires, 
en 1651, 2 présidents renouvelables tous les 15 jours et 2 secrétaires, 
en 16 5 2, 1 président et 1 secrétaire, 
en 1659, 1 grand-maitre de la noblesse (comte d'Harcourt), 
en 1717, 6 députés. 
Des commissions sont nommées pour des problemes spéciaux, notam

ment pour envoyer les circulaires ou pour vérifier la nobles se des participants. 
Aucune assemblée n'a duré assez longtemps pour que tout cela ait pu se 

stabiliser. 
Variés aussi sont les moyens d'action de ces assemblées vis-a-vis du roi. 

En 1649, une requete est remise au roí (qui donne satisfaction aux gentils
hommes). 

En 1651, une requete est également rédigée, mais finalement n'est pas dé
posée, l'assemblée étant obligée de se disperser rapidement. 

En 165 2, c'est un véritable cahier, synthese des cahiers des «Bailliages 
U nis», qui est remis au roi. 

En 1658-1659, le seul des participants qui ait des rapports officiels avec 
l'autorité est Bonnesson, et c'est pour etre jugé et exécuté. 

Les assemblées de 1716-1717 ne remettront pas moins de deux requetes, 
plus un mémoire, au régent, et devant l'insucces de ces requetes, s'adressent 
au parlement, ce qui vaut aux principaux chefs d'etre embastillés. 

Il ne faudrait cependant pas croire que ces requetes constituent l'essentiel. 
Surtout en 1651 et 1652, des lettres circulaires, manifestes, déclarations et 
pamphlets de toutes sortes, sont utilisés pour intéresser les gentilshommes 
et l'opinion publique en général aux revendications que défendent nos as
semblées. 
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Ces revendications, nous l' avons vu, sont de deux sortes: les unes con
cernent directement l'ordre, les autres au contraire dépassent tres nettement 
les intérets de celui-ci. Et, sous la Fronde comme sous la Régence, c'est en 
partant de la défense des intérets de la noblesse qu' on en arrive a la haute po
li tique. 

Réunis en 1649 pour les tabourets, les gentilshommes veulent les Etats 
Généraux en 1651 et le changement du régime en 1659; assemblés en 1716 
contre les privileges des pairs, ils veulent en 1717 juger de la succession a la 
couronne. 

C'est sans nul doute ce refus a se cantonner dans la défense des intérets de 
l'ordre qui a constitué l'une des causes de l'échec des tentatives d'obtenir en 
France une consultation périodique de la noblesse. 

L'autre cause essentielle est la division et l'affaiblissement de l'ordre. Ap
pauvrie par les guerres de religion, inlassablement combattue par Richelieu, 
la noblesse, encore susceptible d'unité et de dynamisme a l'époque de la 
Fronde, ainsi qu'en témoignent les «actes d'union» de 1649, 1651 et 1652., 
est définitivement coupée de ses attaches terriennes et militaires apres le long 
regne de Louis XIV. Capables de «montera cheval» sur l'ordre de Charles 
d' Ailly d' Annery en 16 5 2., ou de soulever une province entiere comme Ga
briel de Jaucourt de Bonnesson en 165 8, les gentilshommes ne savent plus, 
en 1717, que critiquer les ducs et pairs et rappeler les pouvoirs de leurs an
cetres du moyen age, qu'expose, dans les requetes présentées au Régent, l'his
torien Boulainvilliers. 

Au cours du XVIIIº siecle, les dissentiments entre la noblesse de cour et la 
noblesse provindale, entre les anoblis récents et les nobles de souche, et enfin 
entre les partisans de la réaction nobiliaire et les tenants de l' « esprit du 
siecle», ne feront que s'accentuer. 
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Une assemblée administrative sous un régimeféodal 

dans le monde contemporain: 

Le Tres Illustre Conseil Général des Vallées d'Andorre 

Par Emile Appolis 

L'Andorre constitue, en plein xxe siecle, !'ultime survivance d'un régime 
féodal universellement abolí'. De fait, ce petit territoire, de quelques milliers 
d'habitants, en plein cc:eur des montagnes pyrénéennes, est encore régi par le 
paréage de 1278, qui y distingue deux coseigneurs, a chacun desquels il conti
nue a verser un tribut annuel 2• Depuis le Moyen Age, l'un de ces coseigneurs 
est toujours l'éveque espagnol d'Urgel, du diocese duque! releve l'entier 
territoire de l'Andorre au point de vue religieux. L'autre, apres avoir été le 
comte de Foix, puis le roi de France, est aujourd'hui le président de la Répu
blique fram;aise. 

Les coseigneurs possédaient a !'origine l'administration du pays. Avec le 
temps, ils ont concédé une partie de ces pouvoirs aux autorités locales. 

Ces dernieres présentent une superposition de trois especes d'assemblées: 
au sommet, le Conseil Général des Vallées, qui constitue l' obj et de la présente 
étude; a un degré inférieur, les conseils de paroisse ou comus 3 ; a la base, les 
conseils de cuarts4, 

Le Tres Illustre Conseil Général des Vallées d' Andorre5 comprend 24 mero-

' Depuis l' ouvrage fondamental de J .-A. Brutails, La cot1tt1me d' Andorre, Paris, Ernest 
Leroux, 1904, in-8°, les Vallées d'Andorre ont été l'objet de nombreuses études de détail, 
qui sont souvent des theses de doctorat en droit. Contentons-nous de citer celle de Jean 
Cougul, Ett1de historiqt1e,j11ridiq11c et éco11ol'l1iq11e de l'Andorre, Toulouse, Imprimerie Cleder, 
1943, in-8º, qui donne une bibliographie bien a jour jusqu'a cette date. 

2 Ce tribut est de 960 francs a la France, de 460 pesetas a l'évéque d'Urgel. 
3 Les Vallées d' Andorre comprennent, en tout et pour tout, six paroisses, dont l' ordre de 

préséance suit le relief du pays, depuis la paroisse a l'altitude la plus élevée jusqu'a celle a 
l'altitude la plus basse: Canillo (dont le conseiller majeur peut remplacer le syndic et le 
vice-syndic dans leurs fonctions, en cas d'empechement de ces derniers), Encamp, Ordino, 
La Massana, Andorre-la-Vieille, Sant-Julia-de-Loria. On remarquera que la capitale, 
Andorre-la-Vieille, n'est que l'avant-derniere paroisse au point de vue de l'ordre de pré
séance. 

4 Les conseils de marts n' existent que dans certaines paroisses, et leur nombre est variable, 
C'est ainsi que la paroisse d'Andorre-la-Vieille comprend les deux marts d'Andorre et des 
Escaldes, chacun avec son assemblée. 

5 C'est la son titre officiel: en catalan, qui constitue la langue du pays, El Mo!t Il-lt1stre 
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bres (a raison de 4 conseillers pour chacune des 6 paroisses6
), qui sont élus 

pour quatre ans le 28 décembre, fete des Saints Innocents; dans un pays moins 
austere, cette date aurait pu déchainer la verve des humoristes. L'assemblée 
est renouvelable par moitié taus les deux ans. 

Les conseillers ne sont élus que par les chefs de famille (caps de casa). Le 
5 avril 1933, a la suite de manifestations de la jeunesse andorrane, le Conseil 
Général avait dft accepter l'établissement du suffrage universel, que les co
seigneurs avaient ensuite ratifié, le 20 aout de la meme année. Mais, en 1941, 
a la faveur du triomphe du franquisme en Espagne et de l'établissement du 
gouvernement de Vichy en France, les sentiments traditionalistes des Andor
rans ont repris le dessus et I' élection par les chefs de famille a été rétablie. 

Tout comme notre Assemblée Nationale et notre Conseil de la République, 
c'est le Conseil Général lui-meme qui est compétent pour connaitre du con
tentieux électoral, en vertu de l'article XI de la Reforma du 22 avril 1866. 

L'assemblée siege a Andorre-la-Vieille, dans une vieille batisse du XVJe 
siecle, la Maison des Vallées (Casa de les Va/Is). 

Le Conseil tient cinq sessions ordinaires par an. La plus importante, qui 
dure parfois plusieurs jours, est celle qui commence pour la Saint Thomas 
(2.1 décembre). 

Chaque session est précédée d'une messe du Saint-Esprit, qui est célébrée 
dans la chapelle de la Maison des Vallées, dédiée a Saint Armengol, patron 
du diocese d'Urgel. 

Les sessions extraordinaires n'ont lieu que pour des questions urgentes. 
Convoquées a la requete d'un particulier ou d'une société, elles entrainent le 
versement préalable, par l'intéressé, d'une indemnité de 1000 pesetas. 

Dans l'intervalle des sessions, une commission permanente de six membres 
- a raison d'un par paroisse -, la Junta, est chargée d'expédier les affaires 
courantes et de prendre des délibérations, au cas ou des difficultés impré
vues se présenteraient. Mais, comme cette commission n'est que la déléguée 
du Conseil Général, c'est a lui qu'elle doit toujours en référer en dernier 
ressort. 

Les conseillers siegent en uniforme. Ce dernier, qui remonte loin dans le 
passé, comprend essentiellement un ample mantea u, le gambeto ou balandran, 
de drap noir doublé de drap cramoisi, avec manches. Pour les cérémonies, 
les conseillers portent encore une culotte courte, de couleur grise, avec cein
ture et gilet de laine rouge, une cravate naire, des souliers a boucle, des bas 

Conse/1 General de Les Va/Is d'A11dorra. Chaque conseiller a droit luí aussi au titre de «tres 
illustre». 

6 Dans cha que paroisse, le premier des conseillers porte le titre de « conseiller majeur» 
(major). 
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de laine bleue, un bonnet rouge sur lequel se pose le tricorne d'apparat a 
ganses. 

Depuis la Reforma du 2.2 avril 1866, le Conseil Général a remplacé l'ancien 
Conseil de la Terre, dont !'origine féodale semble remonter a 1419. Cette 
derniere assemblée succédait probablement elle-meme a des réunions tenues 
en plein air, ou sous les porches d' églises, par les paysans soucieux de combler 
les lacunes du paréage dans le domaine administratif. 

Comme l'a bien vu Brutails7, le Conseil Général «est un conseil municipal 
chargé des six communes » entre lesquelles se partage 1' Andorre. 

Remarquons que son mode de délibération ressemble déja par lui-meme 
a celui de nos assemblées municipales. Il n'y a pas de tribune. Les conseillers 
sont réunis autour d'une table, et chacun d'eux donne son avis de sa place. 

De fait, le Conseil Général n' a en pro pre que des pouvoirs d' administration. 
C'est a.luí qu'appartient en dernier ressort la connaissance des travaux publics, 
de la voirie, des poids et mesures, des communaux, des eaux et forets. C'est 
luí qui assume la surveillance des étrangers, des cafés et des auberges, des 
forges. C'est luí qui regle l'ouverture et la fermeture de la peche et de la 
chasse, la taxation et la sortie des grains. Toute contravention a ses regle
ments est passible d'une amende, qui porte le nom de cot de la terra. 

Naturellement le Conseil Général a la haute main sur les affaires des assem
blées administratives de degré inférieur, les conseils de paroisse et de cuarts, 
qu'il surveille et dirige. Les administrés peuvent toujours en appeler d'une 
décision du conseil de cuart au conseil de paroisse, et de celui-ci au Conseil 
Général. 

C'est le Conseil des Vallées qui impose aux paroisses des obligations, par 
exemple celle d' entretenir un instituteur. C' est luí qui donneses ordres aux con
suls, qui sont a la tete des paroisses, et qui réprime toute infraction de leur part. 

Le Conseil Général élit pour quatre ans, en dehors des 24 conseillers, un 
syndic ( sindic) et un vice-syndic ( sttb-sindic). Il les investit d'une procuration 
générale, d'ou le titre complet de «syndic procureur général». 

Ces deux personnages constituent en quelque sorte le pouvoir exécutif de 
l'assemblée. Ils sont la cheville ouvriere de 1' Andorre, dont ils résument toute 
l'administration. Ils rappellent, par bien des cotés, le syndic que possédait, 
sous l'Ancien Régime, chaque diocese languedociens. Ils sont chargés de 
préparer le travail de l'assemblée et de poursuivre l' exécution de ses décisions. 
Ils portent un bicorne comme insigne de leurs fonctions. 

7 Brutails, op. cit., p. 33. 
8 Cf. Emile Appolis, Un pays !anguedocien au mili cu du XVIII• siecle: Le diocese civil de Lodeve. 

Elude administrativo et économique, Albi, Imprimede Coopérative du Sud-Ouest, 1951, in-8º, 
p. 2.2.9 et suivantes. 
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C'est le syndic qui détient les sceaux des Vallées et qui établit les documents 
administratifs, par exemple les passeports et les certificats d'origine. C'est lui 
qui légalise les signatures des différents fonctionnaires. 

Pour en revenir au Conseil Général, il est essentiel de souligner qu'il ne 
peut exercer ses pouvoirs d'administration que sous la surveillance des co
seigneurs. Ces derniers, en cédant une partie de leurs attributions dans ce 
domaine, ont retenu la faculté d'en controler l'exercice. Le príncipe du re
cours aux coseigneurs contre les décrets de l'assemblée est encore formelle
ment noté en plusieurs passages de la Reforma du 22 avril 1866. Et, dans la 
pratique, on connait plusieurs cas ou les décisions du Conseil ont été déférées 
aux coseigneurs et annulées par eu:x:. Par e:x:emple, a la fin de mars 1904, le 
Tribunal des Corts a procédé a la révision d'un décret de l'assemblée en ma
tiere de pacage, a la suite d'un recours adressé au:x: coseigneurs par une pa
roisse qui s'estimaít lésée dans ses droits par la décision du Conseil. 

Comme Brutails le constatait déja en 1904 9, le Conseil Général, sous l' empire 
de circonstances diverses et a la suite d'une longue évolution, a étendu sin
gulierement sa compétence a l'époque contemporaine. Il n'a cessé d'empié
ter sur les droits primitifs des coseigneurs, que ces derniers ont laissé usurper 
ou qu'ils n'ont pu e:x:ercer, par suite de leur éloignement ou de leur manque 
d'entente. 

Alors que les biens du domaíne public, suivant le droit féodal, sont la 
propriété des coseigneurs, le Conseil Général s'arroge le droit d'en disposer. 

En ce qui concerne les eaux, les Andorrans en ont peut-etre anciennement 
obtenu la jouissance de la part de leurs coseigneurs. On saít que de telles 
conventions, consenties par les seígneurs au:x: communautés d'habitants, 
le plus souvent a titre onéreu:x:, n'étaíent pas rares dans l'ancienne France. 
Mais il s'agit seulement d'un droit d'usage, non d'un droit de propriété. Aussi 
ne confere-t-il pas au Conseil Général la faculté de consentir a son tour des 
concessions. 

Et pourtant l'assemblée concede directement les eau:x:, quand il s'agit de 
dérivations faites dans un but industriel sur un ruisseau traversant plusieurs 
paroisses. 

De meme, c'est sous le controle du Conseil des Vallées que les mines sont 
généralement concédées par les conseils de paroisses. 

A plusieurs reprises, l'e:x:emple du Casino de Monte-Cario, dans la prin
cipauté de Monaco, a tenté le Conseil Général, qui a essayé de créer en An
dorre un monopoleanalogue. Maís, le 25 février 1881, une convention passée 
entre la France et l'éveque d'Urgel annula les décrets de l'assemblée permet-

9 Brutails, op. cit., p. 37-3 8, 

--, 
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tant un établissement de j eux dans les Vallées. Les coseigneurs profiterent de 
cette occasion pour affirmer que les «concessions de toute espece» sont de 
leur ressort exclusif. 

Au point de vue financier, le Conseil Général fixe chaque année le quantum 
de l'impot qui doit etre per~u par les paroisses. Il s'est arrogé le droit de cen
traliser les recettes nouvelles. C'est ainsi qu'il afondé dans son sein une com
mission des chemins (junta de la carretera), qui a promulguéundécretportant 
création d'un impót spécial, destiné a entretenir le réseau routier. 

Rendre la justice et faire des lois sont, en droit féodal, des attributions 
seigneuriales. De fait, le paréage de 12. 78 établit un v1odus vivendi entre les 
deux coseigneurs de l'Andorre, qu'il associe a l'exercice de l'autorité judi
ciaire et législative. 

Pourtant le Conseil Général a tendance a prendre lui aussi, en certaines cir
constances, des initiatives d'ordre judiciaire, aussi bien que d'ordre législatif 
ou politique. 

L'assemblée connait des questions litigieuses touchant les servitudes ur
baines et rurales. Elle présente aux viguiers des coseigneurs une liste de six 
noms, parmi lesquels ceux-ci choisissent les hay/es, c'est-a-dire les juges de 
premiere instance. Elle émet l'inadmissible prétention de suspendre, en cas 
de conflit, les juges nommés par les coseigneurs. Il lui arrive d'intervenir dans 
les instances entre particuliers, de prendre partí sur le fond ou de casser des 
actes de procédure. Le Conseil Général trace des regles aux notaires, qui ne 
tiennent de luí a aucun degré leur mandat: e' est ainsi qu' en 18 8 8 il a cru devoir 
protester, parce que les viguiers des coseigneurs avaient fixé les droits et les 
obligations des notaires et des hay/es. 

Dans le droit catalan du Mayen Age, l'interprétation des lois et des usages 
appartenait au seigneur. Mais celui-ci était aidé d'assesseurs, pris parmi ses 
vassaux, qui avaient la possibilité de le conseiller, en tout ce qui concernait 
la conservation de la coutume. Aussi, le Conseil Général, héritier de ces asses
seurs, s'arroge-t-il le droit de faire des reglements et de donner des avis sur 
la coutume: par exemple, le 2.1 décembre 1893, il a édicté que les conducteurs 
d'animaux devront, en cas de rencontre sur les chemins, leur faire toujours 
prendre la droite. 

Ces reglements et ces avis portent le nom de décrets. Comme ce dernier 
terme désigne aussi les actes législatifs des coseigneurs, la confusion des 
noms est peut-etre pour quelque chose dans la confusion des pouvoirs. 

L'assemblée s'est meme avisée de discuter des décrets émanant des co
seigneurs. Par exemple, le II septembre 1839, l'ancien Conseil de la Terre 
chargea deux de ses membres de s'informer aupres de jurístes si les décrets 
de Mgr Boltes, éveque d'Urgel, étaient vraiment applicables. 
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Si le Conseil Général empiete ainsi sur le domaine des coseigneurs au point 
de vue législatif, c'est surtout sous l'empire de cette opinion erronée que 
l' Andorre constitue un Etat, une république, alors que son appellation offi
cielle est une simple expression géographique, les Vallées d'Andorre. C'est 
bien a tort que, pour la perception de l'impot destiné a l'entretien du réseau 
routier, l'assemblée a fait graver des timbres fiscaux, qui portent, au-dessous 
des armoiries du territoire, la légende Pagos a l'Estat, «Payé a l'Etat». 

Partant de la meme idée fausse- et alors que I' Andorre n'a pas en droitinter
national une personnalité indépendante -, le Conseil Général a parfois essayé 
d' avoir une poli tique extérieure. II a désiré accréditer des agents a 1' étranger; 
mais ses efforts dans ce sens ont toujours abouti a un échec. 11 a voulu régler 
des questions de frontieres: par exemple, en 1863, le Conseíl de la Terrea 
passé avec l'Espagne un traité de délimitation, sans prendre l'avis des co
seigneurs. Or, en droit féodal, l'étendue de la seigneurie ne peut etre fixée 
sans le consentement du seigneur; e' est pourquoi le traité de 186 3 est regardé 
comme nul par la France, du moment qu'il a été fait sans sa participation. 

De meme, le Conseil Général négocie parfois des traités de commerce. 
Mg• Casañas, éveque d'Urgel, refusa en 1895 de lui reconnaitre ce droit. 
L' assemblée protesta, en disant qu' elle pouvait négocier de telles conventions, 
que le prélat pas plus que la France n'avaient a s'occuper de ces négociations, 
et qu'ils ne devaient intervenir que pour la ratification du traité, ce dernier 
une fois conclu. 

De l'aveu de l'assemblée elle-meme, nous sommes ramenés par la au grand 
príncipe qui domine toute la vie poli tique de l' Andorre: quels que soient 
les empiétements du Conseil Général, une loi n'est obligatoire qu'apres sa 
ratification par les coseigneurs. L'importante Reforma du 22. avril 1866, qui 
substitua le Conseil des Vallées a l'antique Conseil de la Terre, en est elle
meme un exemple significatifi 

De la sorte, tout changement dans l' organisation del' Andorre ne peut avoir 
lieu qu'avec l'agrément des coseigneurs, qui ont toujours la possibilité de 
réformer toutes les décisions du Conseil, soit d'office, soit apres requete, si 
le príncipe de leur souveraineté se trouve atteint par elles 1°. La Reforv1a de 
1866 leur en donne formellement le droit, dans ses articles I, V, XI et XVI. 

10 Les coseigneurs del' Andorre sont considérés comme des suzerains, ce qui leur confere 
indiscutablement le pouvoir souvera!n. De fait, clepuis 1762, l'éveque cl'Urgel se pare clu 
titre de prliice souvcrain des Val/ées d' Anrlorre, qui figure toujours dans sa bulle de préconisa
tion; a proprement parler, il devrait prenclre seulement le titre de copri11ce. Moins amateurs 
de belles appellations, nos présidents de la République, pas plus d'ailleurs que nos rois et 
nos empereurs, n'ont jamais fait allusion, dans leurs titres officiels, a la cosouveraineté qu'ils 
exercent sur l' Andorre. 



E.Appolis: Le Tres Illustre Conseil Général des Vallées d'Andorre 67 

De fait, les Andorrans continuent a etre, en plein xxe siecle, les vassaux 
de leurs coseigneurs. Par suite leurs mandataires, les conseillers généraux, ne 
peuvent avoir plus de pouvoirs qu'eux. 

II n'en reste pas moins qu'au titre de délégué des populations, le Conseil 
Général- et cette fois avec l'assentiment tacite des coseigneurs - exerce un 
important droit de regard daos le domaine religieux, moral et culture!. 

C'est l'assemblée qui, sur la demande du clergé andorran, a consacré le 
territoire a Notre-Dame de Meritxell, sa patronne vénérée, comme en fait foi 
une inscription en langue catalane, gravée a l'entrée de cette chapelle rurale 
et dont voici la traduction: « En complet et unanime accord, le Tres Illustre 
Conseil Général des Vallées d' Andorre, le 24 octobre 1873, pla9a sous le man
teau maternel de Notre-Dame de Meritxell leur territoire, la reconnaissant 
comme patronne et protectrice particuliere.» De meme, en 1883, le Conseil a 
pris des mesures pour empecher la profanation des jours fériés. 

II y a trois ans, quand on franchissait la frontiere franco-andorrane, au Pas 
de la Case, un panneau, rédigé en ca talan et en fran9ais, avertissait les visiteurs 
que le port du short était interdit dans les Vallées, par décision du Conseil 
Général. Cette défense n'a pu subsister devant l'afflux des touristes; mais elle 
était bien significa ti ve de 1' état d'esprit del' assemblée, qui se considere comme 
la gardienne de la sévere moralité de ces populations montagnardes. 

L'un des membres du Conseil, M. Bonaventura Armengol, est délégué au 
tourisme (Conseller Delegat de Turistne), dont les Andorrans comprennent de 
plus en plus l'intéret; il est, en meme temps, président de la commission cul
turelle (junta de cultura) de l'assemblée. Sur l'initiative de cette derniere, le 
Conseil Général a organisé pour la premiere fois, pendant 1' été 19 5 6, un cours 
international supérieur d'extension culturelle. Cette institution avaitpour but 
de faire connaitre aux étrangers la terre, les coutumes et l'essor culture! du 
pays. Elle a connu un plein succes. Les conférences, données en catalan, en 
fran9ais et en espagnol, avaient lieu a la Maison des Vallées et étaient assurées 
par divers professeurs, en majorité frans;ais et espagnols. 

En conclusion, le Conseil Général, par son essence meme, ne possede en 
propre que des pouvoirs d' administration, et encore ne peut-il les exercer que 
sous la surveillance des coseigneurs. 

Mais, en Andorre comme ailleurs, le droit a évolué; des changements ont 
été apportés par les faits aux anciennes conditions juridiques. Le Conseil a 
élargi ses pouvoirs administratifs, au point d'arriver aujourd'hui a prendre 
figure, pour certains, d'assemblée parlementaire et quasi souveraine. 

Ce qu'on peut pourtant affirmer sans crainte d'erreur, c'est que les attríbu
tions de 1' assemblée ne dépasseront jamais une certaine limite. En effet, I' An-
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dorre, territoire féodal, est trop faible pour constituer un Etat au sens strict 
du terme, en un mot pour secouer la tutelle de ses coseigneurs et pour vivre 
de ses propres forces. La conquete d'une telle autonomie, si elle réussissait 
jamais al' obtenir, entrainerait sans doute a bref délai la perte de ses libertés et 
de ses privileges, auxquels les habitants du pays sont attachés depuis si long
temps11. 

Ainsi, quoique 1' Andorre ait la forme extérieure d'un gouvernement parle
mentaire - avec son assemblée élue et son syndic nommé par l'assemblée -, 
l'assimilation que l'on serait tenté de faire avec les régimes parlementaires 
contemporains n'est que depure forme et cache une dissemblance de fond, 
profonde et substantielle. L'origine de cette différence est qu'en Andorre la 
loi provient exclusivement de l'accord des deux coseigneurs. II ne saurait 
done etre question, en droit, de pouvoir législatíf au sujet du Conseil Général 
des Vallées. 

On est seulement autorisé a dire que le Conseil administre l' Andorre, sous 
le haut controle de l'éveque d'Urgel et du président de la République fran
~aise. 

Comme il arríve souvent, la pratique est d'ailleurs a cet égard beaucoup 
moins stricte que la théorie. L'Andorre intervient presque toujours dans 
l'élaboration de ses lois, soit parce que celles-ci ne sont que la consécration 
de coutumes séculaires que les habitants se sont données eux-memes, soitparce 
que tres souvent le Conseil prend l'initiative de proposer aux coseigneurs des 
dispositions que leur acceptation, expresse ou tacite, érige en lois. 

n C'est aussi !'avis de Brutails, op. cit., p. 40. 

l 
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